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n°770815876) situé à La Ferté-sous-Jouarre. 

 

ARRÊTÉ n°2024-163………………………………………………………………………… 206 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD la Houssaie (Finess n° 770802775) 

situé à Jouarre. 

 

ARRÊTÉ n°2024-164………………………………………………………………………… 208 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence Le Château de 

Chantemerle (Finess n°770814994) situé à Maisoncelles-en-Brie. 

 

ARRÊTÉ n°2024-165………………………………………………………………………… 210 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs hébergement temporaire 

de l’EHPAD La Ferme du Marais  (Finess n°770015196) situé au Mée-sur-Seine. 

 

ARRÊTÉ n°2024-166………………………………………………………………………… 213 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs d’hébergement temporaire de 

l’EHPAD Résidence Les Acacias (Finess n° 770003408) situé à Mitry-Mory. 

 

ARRÊTÉ n°2024-167………………………………………………………………………… 216 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Le Pays de Montereau GH sud77 

(Finess n° 770809218) situé à Montereau-Fault-Yonne. 

 

ARRÊTÉ n°2024-168………………………………………………………………………… 218 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD du Pays de Nemours (Finess n° 

770020642) situé à Nemours. 

 

ARRÊTÉ n°2024-169………………………………………………………………………… 220 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Les Jardins de la Voulzie (Finess n° 

770701118) situé aux Ormes-sur-Voulzie. 

 

ARRÊTÉ n°2024-170………………………………………………………………………… 222 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs d’hébergement  

temporaire de l’EHPAD les jardins de médicis (Finess n°770016459) situé à Provins. 

ARRÊTÉ n°2024-171………………………………………………………………………… 225 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent et d’hébergement temporaire de l’EHPAD 

Résidence Malka (Finess n°770802668) situé à Boissise-la-Bertrand. 

 



 

ARRÊTÉ n°2024-172………………………………………………………………………… 227 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence Lucie et Edgar 

Faure (Finess n°770004109) situé à Boissise-la-Bertrand. 

ARRÊTÉ n°2024-173………………………………………………………………………… 229 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD les Jardins de Bussy (Finess 

n°770803492) situé à Bussy-Saint-Georges. 

 

ARRÊTÉ n°2024-174………………………………………………………………………… 232 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence du Château (Finess n° 

770814655) situé à Claye-Souilly. 

ARRÊTÉ n°2024-175………………………………………………………………………… 234 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Château des Cèdres (Finess n° 

770803427) situé à Conches-sur-Gondoire. 

ARRÊTÉ n°2024-176………………………………………………………………………… 236 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Au Coin du feu (Finess n° 770701076) 

situé à Dammartin-en-Goële. 

ARRÊTÉ n°2024-177………………………………………………………………………… 238 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Château de Challeau (Finess n° 

770701092) situé à Dormelles. 

ARRÊTÉ n°2024-178………………………………………………………………………… 240 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Château de Challeau (Finess n° 

770701092) situé à Dormelles. 

ARRÊTÉ n°2024-179………………………………………………………………………… 242 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil de jour de 

l’EHPAD La Villa Baucis (Finess n°770803534) situé à Fontainebleau. 

ARRÊTÉ n°2024-180………………………………………………………………………… 245 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs hébergement temporaire de 

l’EHPAD Edmé Porta (Finess n° 770016939) situé à Melun. 

ARRÊTÉ n°2024-181………………………………………………………………………… 247 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Arthur Vernes (Finess n° 770811313) 

situé à Moret-Loing-Orvanne. 

ARRÊTÉ n°2024-182………………………………………………………………………… 249 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La Chocolatière (Finess n° 

770700961) situé à Noisiel. 



 

ARRÊTÉ n°2024-183………………………………………………………………………… 252 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent, ainsi que les tarifs hébergement temporaire 

de l’EHPAD Le Château du Plessis Picard (Finess n°770803468) situé à Réau. 

ARRÊTÉ n°2024-184………………………………………………………………………… 255 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs hébergement temporaire 

de l’EHPAD Résidence la Caravelle (Finess n°770815579) situé à Saint-Soupplets. 

ARRÊTÉ n°2024-185………………………………………………………………………… 258 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Domaine de la Grange (Finess 

n°770002228) situé à Savigny-le-Temple. 

ARRÊTÉ n°2024-186………………………………………………………………………… 260 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence l'Aubetine (Finess 

n°770015741) situé à Villiers-Saint-Georges. 

ARRÊTÉ n°2024-187………………………………………………………………………… 263 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs hébergement temporaire 

de l’EHPAD Résidence les Bruyères (Finess n°770815009) situé à Voulx. 

ARRÊTÉ n°2024-188………………………………………………………………………… 266 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD   Les jardins de chagot (Finess n° 

770701001) situé à Beaumont-du-Gâtinais. 

ARRÊTÉ n°2024-189………………………………………………………………………… 268 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Nelly Kopp et Costrejean GH sud77 

(Finess n° 770808632) situé à Fontainebleau. 

ARRÊTÉ n°2024-190………………………………………………………………………… 270 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Le Château de Villeniard 

(Finess n°770803450) situé à Vaux-sur-Lunain. 

ARRÊTÉ n°2024-191………………………………………………………………………… 273 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’hébergement temporaire et 

de l’accueil de jour de l’EHPAD Les Glycines (Finess n° 770003390) situé à Champs-sur-Marne. 

ARRÊTÉ n°2024-192………………………………………………………………………… 276 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD 

Saint Séverin (Finess n° 770700938) situé à Château-Landon. 

ARRÊTÉ n°2024-193………………………………………………………………………… 279 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La maison du tilleul argenté 

(Finess n°770003473) situé à Chelles. 



 

ARRÊTÉ n°2024-194………………………………………………………………………… 281  

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La maison du grand chêne 

(Finess n°770814689) situé à Combs-la-Ville. 

ARRÊTÉ n°2024-195………………………………………………………………………… 283 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à 

la charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’hébergement 

temporaire de l’EHPAD La Mélod'hier (Finess n°770811545) situé à Coubert. 

 

ARRÊTÉ n°2024-196………………………………………………………………………… 286 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’hébergement 

temporaire de l’EHPAD La Meulière de la Marne (Finess n°770019396) situé à La Ferté-sous-Jouarre. 

ARRÊTÉ n°2024-197………………………………………………………………………… 289 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Pôle Santé Orgemont (Finess 

n°770300101) situé à Meaux. 

ARRÊTÉ n°2024-198………………………………………………………………………… 291 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Maison des Augustines (Finess n° 

770803575) situé à Meaux. 

ARRÊTÉ n°2024-199………………………………………………………………………… 293 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’hébergement 

temporaire et de l’accueil de jour de l’EHPAD Résidence Harmonie (Finess n°770814804) situé à 

Moret-Loing-Orvanne. 

ARRÊTÉ n°2024-200………………………………………………………………………… 296 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’hébergement 

temporaire et de l’accueil de jour de l’EHPAD Résidence Source Nadon (Finess n°770002939) situé à 

Moret-Loing Orvanne. 

ARRÊTÉ n°2024-201………………………………………………………………………… 299 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’hébergement 

temporaire et de l’accueil de jour de l’EHPAD Le grand Pavois (Finess n°770016632) situé à Saint-

Fargeau-Ponthierry. 

ARRÊTÉ n°2024-202………………………………………………………………………… 302 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs de l’hébergement 

temporaire et de l’accueil de jour de l’EHPAD Résidence les berges du danube (Finess n°770017291) 

situé à Serris. 

ARRÊTÉ n°2024-203………………………………………………………………………… 305 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD la Garenne (Finess n° 770802718) 

situé à Souppes-sur-Loing. 

 



 

ARRÊTÉ n°2024-204………………………………………………………………………… 307 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Château du Poitou (Finess n° 

770790095) situé à Villevaudé. 

ARRÊTÉ n°2024-205………………………………………………………………………… 309 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La résidence de l'étang (Finess 

n°77081486. 

 

ARRÊTÉ n°2024-206………………………………………………………………………… 311 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueils temporaires de 

l’EHPAD GHSIF Brie-Comte-Robert (Finess n° 770 790 640) situé à Brie-Comte-Robert. 

ARRÊTÉ n°2024-207………………………………………………………………………… 314 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD La maison des Artistes  (Finess n° 770 

420 040) situé à Couilly-Pont-aux-Dames. 

ARRÊTÉ n°2024-208………………………………………………………………………… 317 

Fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Les Tamaris (Finess n° 770 701 068) 

situé à Crouy-sur-Ourcq. 

ARRÊTÉ n°2024-209………………………………………………………………………… 319 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence de l'Ermitage 

(Finess n°770 814 895) situé à Dammarie-les-Lys. 

ARRÊTÉ n°2024-210………………………………………………………………………… 322 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers relatifs à l'hébergement 

permanent ainsi que les tarifs accueil temporaire de l’EHPAD Korian La Détente (Finess n°770 815 

827) situé à Dampmart. 

ARRÊTÉ n°2024-211………………………………………………………………………… 325 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers relatifs à l'hébergement 

permanent ainsi que les tarifs accueil temporaire de l’EHPAD Korian La Détente (Finess n°770 815 

827) situé à Dampmart. 

ARRÊTÉ n°2024-212………………………………………………………………………… 327 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers relatifs à l'hébergement 

permanent ainsi que les tarifs accueil temporaire de l’EHPAD Korian Sainte Geneviève (Finess n°770 

803 419) situé à Héricy. 

ARRÊTÉ n°2024-213………………………………………………………………………… 330 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Religieuses âgées Abbaye Notre Dame  

(Finess n° 770 802 684) situé à Jouarre. 

ARRÊTÉ n°2024-214………………………………………………………………………… 332 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD GHEF de Jouarre (Finess n° 770 803 

716) situé à Jouarre. 



 

ARRÊTÉ n°2024-215………………………………………………………………………… 334 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers relatifs à l'hébergement 

permanent ainsi que les tarifs accueil temporaire et accueil de jour de l’EHPAD Korian Le bois clément 

(Finess n°770 015 782) situé à La Ferté-Gaucher. 

ARRÊTÉ n°2024-216………………………………………………………………………… 337 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs relatifs à l'hébergement permanent ainsi 

que les tarifs accueil temporaire et accueil de jour de l’EHPAD KORIAN - Au fil du temps (Finess 

n°770 015 071) situé à Meaux. 

ARRÊTÉ n°2024-217………………………………………………………………………… 340 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs relatifs à l'hébergement permanent de 

l’EHPAD Korian Les Roses (Finess n°770 808 673) situé à Pontault-Combault. 

ARRÊTÉ n°2024-218………………………………………………………………………… 343 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers relatifs à l'hébergement 

permanent de l’EHPAD Korian Chaintreauville (Finess n°770 815 140) situé à Saint-Pierre-lès-

Nemours. 

ARRÊTÉ n°2024-219………………………………………………………………………… 345 

Fixant pour  2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la charge 

du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueil temporaire de l’EHPAD 

public gérontologique de Tournan (Finess n° 770 811 784) situé à Tournan-en-Brie. 

ARRÊTÉ n°2024-220………………………………………………………………………… 348 

fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers relatifs à l'hébergement 

permanent de l’EHPAD Korian La Magdeleine (Finess n°770 003 069) situé à Varreddes. 

ARRÊTÉ n°2024-221………………………………………………………………………… 350 

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD Résidence Klarène (Finess 

n°770 814 044) situé à Tournan-en-Brie. 

ARRÊTÉ n°2024-226………………………………………………………………………… 353 

Annule et remplace N° 2024-135 (1228)/ fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs 

journaliers et le forfait dépendance à la charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de 

l’EHPAD Château de Fontenelle (Finess n° 770803591) situé à Chanteloup-en-Brie. 

ARRÊTÉ n°2024-227………………………………………………………………………… 355 

Annule et remplace N° 2024-134 (1401)/ fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs 

journaliers et le forfait dépendance à la charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi 

que les tarifs accueils temporaire et accueil de jour de l’EHPAD Résidence l'orée du bois - Les Sinoplies 

(Finess n°770814093) situé à Bois-le-Roi. 

ARRÊTÉ n°2024-228………………………………………………………………………… 358 

Annule et remplace N°2024-145   fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs 

journaliers et le forfait dépendance à la charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi 

que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD Résidence Les Tournesols (Finess n°770803476) situé à 

Cannes-Écluse. 

ARRÊTÉ n°2024-230………………………………………………………………………… 369 

Annule et remplace N° 2024-182 (1115) fixant pour 2024 le forfait global dépendance, les tarifs 

journaliers et le forfait dépendance à la charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent de 

l’EHPAD La Chocolatière (Finess n° 770700961) situé à Noisiel. 



 

ARRÊTÉ n°2024-231…………………………………………………………………………  

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs accueils temporaire de 

l’EHPAD Résidence la Caravelle (Finess n°770815579) situé à Saint-Soupplets. 

 

ARRÊTÉ n°2024-234…………………………………………………………………………  

Fixant pour l’année 2024 le forfait global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait dépendance à la 

charge du Département, relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les tarifs d’hébergement temporaire 

de l’EHPAD les jardins de médicis (Finess n°770016459) situé à Provins. 
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Titre Auteur Cote
Meunier, tu dors... Anne Letuffe 398.8 LET
Bébés animaux Rod Campbell 590 CAM (O)
C'est l'ours ! Jez Alborough A ALB
C'est l'ours ! Jez Alborough A ALB
Grand Jez Alborough A ALB
Et si je donnais... Emmanuelle Anquetil A ANQ
Que non, je m'habille Jeanne Ashbé A ASH
Ça c'est énorme Jeanne Ashbé A ASH
A ce soir ! Jeanne Ashbé A ASH
Champignon Bonaparte Gilles Bachelet A BAC
Pomelo s'en va de l'autre côté Ramona Badescu A BAD
Petite puce écrit et ill. par Er A BAT
Le plus grand des rois Eric Battut A BAT
Le secret Eric Battut A BAT
Toto Eric Battut A BAT (J)
Léo et Charlie Rotraut Susanne Bern A BER
Chapeau ! Rotraut Susanne Bern A BER
Tommy joue au foot Rotraut Susanne Bern A BER
Voilà comment je vois les chos Bhajju Shyam A BHA (J)
Le roi des bons Henriette Bichonnier A BIC
Un petit cochon dans un salon Pierrick Bisinski A BIS
Madame la poule texte et illustratio A BLA (J)
Qu'est-ce que tu préfères ? Anouk Bloch-Henry A BLO (J)
Dudu Betty Bone A BON (J)
Petit Ours brun dans son bain Danièle Bour A BOU
Sacré Père Noël Raymond Briggs A BRI (J)
Tout change Anthony Browne A BRO
Marcel et Hugo Anthony Browne A BRO
Petite Frida Anthony Browne A BRO
A calicochon Anthony Browne A BRO
[Le ]Tunnel Anthony Browne A BRO 
Mon tigre volant Laurent Brunel A BRU (J)
Mon imagier à toucher Sophie Bureau A BUR
[Le ]carnaval de Marcello Florence Cadier A CAD (J)
Moi, j'attends... Davide Cali A CAL
La petite mauvaise humeur Isabelle Carrier A CAR
Grand-père crapaud Véronique Cauchy A CAU 
Paulette, petite coquette 100drine A CEN 
La cerise Olivier Charpentier A CHA (J)
Rien Rémy Charlip A CHA (J)
Rien Rémy Charlip A CHA (J)
C'est moi qui commande ! Carolyne Jayne Churc A CHU (J)
Loup un jour Céline Claire et Clé A CLA
Romi à la maison Janik Coat A COA
L'éléphant et le poisson Julie Colombet A COL
Comment on fait les bébés ! Babette Cole A COL
Maman ne m'a jamais dit... Babette Cole A COL (J)
Bon voyage ! Didier Cornille A COR
Les petits jours de Kimi et Sh Anne Cortey A COR
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Papa ! Philippe Corentin A COR
Nicolas II Courgeon, Dedieu A COU
Allô, allô... Emily Brown ? Cressida Cowell A COW
La nuit où je suis née Jamie Lee Curtis A CUR (J)
[Les ]enfants de la lune et du texte François David A DAV
Te fais pas remarquer ! François David A DAV (J)
Te fais pas remarquer ! François David A DAV (J)
Le samouraï et les 3 mouches Dedieu A DED
Pirate Dedieu A DED (J)
Plouf ! Stefany Devaux A DEV
Je t'aime tous les jours Malika Doray A DOR 
[La ]petite oie qui ne voulait Jean-François Dumont A DUM
Le gentil p'tit lapin Michaël Escoffier A ESC
Montre-moi ! Marie Hall Ets A ETS
Petit ange Yann Fastier A FAS
Quel est le secret du Père Noë Marla Frazee A FRA NOEL
Plic ploc banquise Claire Garralon A GAR
Plus de place ! Loïc Gaume A GAU
Costume de savon Michel Gay A GAY
Lapin-express Michel Gay A GAY
Sa majesté carnaval Gilles A GIL CARN
Chut Laurent Gorris A GOR (J)
Chut Laurent Gorris A GOR (J)
Chut Laurent Gorris A GOR (J)
Avis de tempête Jean Gourounas A GOU (J)
Wadaï Jean Gourounas A GOU (J)
Des ailes dans le dos Catherine Grive A GRI
Loup noir Antoine Guilloppé A GUI
Ne dérangez pas les fées pour Agnès Hasson A HAS
Dans la maison de Saralé Yaël Hassan A HAS (J)
Pataf a des ennuis Anne Herbauts A HER  (J)
Pataf a des ennuis Anne Herbauts A HER  (J)
L'Heure Vide Anne Herbauts A HER (J)
Les trois voeux de Barbara Franz Hohler A HOH
Mon éléphant Petr Horacek A HOR
Vive la neige ! Kazuo Iwamura A IWA
La famille souris et la mare a Kazuo Iwamura A IWA
C'est sûr, il viendra ! Emile Jadoul A JAD
A quoi ça sert une maman ? texte Emile Jadoul A JAD (J)
Camille a des doutes Simon James A JAM
Garçon et fille font semblant Mari Kanstad Johnsen A JOH
Anton et les filles Ole Konnecke A KON
Anton est magicien Ole Könnecke A KON (J)
J'ai grandi ! Ruth Krauss A KRA (J)
[Le ]coyote amoureux d'une éto Marty Kreipe de Mont A KRE (B)
Bonne nuit, les ratons laveurs Jeong-saeng Kwon A KWO (J)
Tony casse-cou un livre de Josef La A LAD
Neige Grégoire Solotareff A LEC
[Le ]fouet magique texte et ill. Olga L A LEC (J)
Les sirènes de Belpêchao Magali Le Huche A LEH (J)
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[Les ]deux géants Régis Lejonc A LEJ
Vleck Pascal Lemaître A LEM
Touche pas à mon papa ! Thierry Lenain A LEN
Mon bateau Agnès de Lestrade A LES
Les choses cassées d'Octavio Agnès de Lestrade A LES (J)
Mado et les loups Pija Lindenbaum A LIN (J)
Papa attend bébé Frédérique Loew A LOE
Mon chien entend bien Corinne Lovera Vital A LOV
[Une ]journée parfaite Ross MacDonald A MAC (J)
Marie ou la vie par 100 Keiko Maeo A MAE
Machine à lettres Julien Magnani A MAG
Maison Julien Magnani A MAG
Machine à lettres Julien Magnani A MAG
Le correspondant Marika Maijala et Ju A MAI
Le correspondant Marika Maijala et Ju A MAI
J'aime vraiment pas lire ! Rita Marshall A MAR
Quand je suis né Isabel Minhos Martin A MAR
L'ogre de Silensonge Véronique Massenot A MAS (J)
La mariée était trop belle Béatrice Masini A MAS (J)
Chez mamie Jean Maubille A MAU (J)
Devine combien je t'aime au pr texte Sam McBratney A MCB
Le livre fou avec des trous Richard McGuire A MCG (J)
Elmer et l'arc-en-ciel David McKee A MCK
Denver David McKee A MCK
Elmer et l'arc-en-ciel David McKee A MCK
Elmer encore et encore David McKee A MCK
[La ]tirelire de Charlotte David McKee A MCK (J)
Elmer et le nounours perdu David McKee A MCK (J)
Teuteu et Zeuzeu Alan Mets A MET
Teuteu et Zeuzeu Alan Mets A MET
La graine de Fanchon Véronique Méter A MET (J)
La graine de Fanchon Véronique Méter A MET (J)
La môme aux oiseaux texte Henri Meunier A MEU (J)
Le silence de la lune Virginie Micucci A MIC 
Méli-mêlons Séverin Millet A MIL
Les rêves de Milo Séverin Millet A MIL
Rougejaunenoireblanche Texte de Brigitte Mi A MIN (J)
J'aime... Minne A MIN (J)
Un ours à ma fenêtre Liesel Moak Skorpen A MOA (J)
Mila Elena Molisani A MOL (J)
Les géants du jardin Anne-Sophie de Monsa A MON
Et nous ? Dorothée de Monfreid A MON
Je ferai des miracles Susie Morgenstern A MOR
Je ferai des miracles Susie Morgenstern A MOR
Le Petit albatros Michael Morpugo A MOR (J)
L'île perdue dans la mer Richard Morlet A MOR (J)
[Le ]rhume Christian Morgenster A MOR (J)
C'est pas juste ! Muzo A MUZ (J)
Prince de la rue Dominique Mwankumi A MWA (J)
On va au parc ! Fabian Negrin A NEG
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On va au parc ! Fabian Negrin A NEG
Comme un poisson dans l'eau Daniel Nesquens A NES
Chapeau volant Daniel Nesquens A NES (J)
Chapeau volant Daniel Nesquens A NES (J)
La kangouroute Marie Nimier A NIM
La journée de madame Galine Anne Noisier A NOI
Petit bonheur Carl Norac A NOR
[L']inoubliable Noël de Pettso Sven Nordqvist A NOR NOEL
Bonjour, merci, et au revoir ! Andreï Ousatschev A OUS (J)
La bataille contre mon lit Martin Page A PAG
Voisin, voisine José Parrondo, Anouk A PAR
Tous différents ! Todd Parr A PAR 
Papy des lucioles Tanguy Pay A PAY (J)
Vèzmô la sorcière Geoffroy de Pennart A PEN
Qui, où, quoi Martine Perrin A PER
Méli-mélo Martine Perrin A PER 
Crocodile père et fils une histoire d'Yves A PIN (J)
En attendant Noël Piitau et Gervais A PIT 
Okilélé Claude Ponti A PON
L'arbre sans fin Claude Ponti A PON
Le chien et le chat Claude Ponti A PON
Dans le gant Claude Ponti A PON 
La nuit des Zeffirottes Claude Ponti A PON 
L'ogrionne anorexique Christian Poslaniec A POS
Tout allait bien Franck Prévot A PRE
La grande aventure Martin Préaud A PRE
La grande aventure Martin Préaud A PRE
Tout allait bien Franck Prévot A PRE
Ninette Franck Prévost A PRE 
Les petits cailloux Franck Prévot A PRE (J)
Dix Vladimir Radunsky A RAD (J)
C'est un papa... Texte de Rascal A RAS
De ma fenêtre Rascal A RAS (J)
A quatre pattes les bébés sont Peggy Rathmann A RAT (J)
Ina et Aslak Tore Renberg, Oyvind A REN
La guerre des cloches Gianni Rodari & Pef A ROD (J)
Animaux mais pas trop Gianni Rodari A ROD (J)
A quoi tu joues ? Marie-Sabine Roger A ROG
L'arbre à Kadabras Marie-Sabine Roger A ROG (J)
Les sages Apalants Marie-Sabine Roger A ROG (J)
[Un ]jour, deux ours... Texte Ghislaine Roma A ROM
Je veux deux anniversaires ! Tony Ross A ROS
Jour de neige Komako Sakaï A SAK
[La ]rumeur Texte de Anne Salem- A SAL
Une promenade sur la plage Alessandro Sanna A SAN (J)
Joséphine au restaurant Sara A SAR (J)
Un docteur pour le Père Noël Jean-Charles Sarrazi A SAR NOEL
Vive la ville ! Tom Schamp A SCH
Russel le mouton Rob Scotton A SCO (J)
Petit garçon Jean-Vincent Sénac A SEN (J)
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La voiture à pédales Senegas A SEN (J)
Ti Poucet Stéphane Servant A SER
Coeur d'Alice Stéphane Servant A SER
Fleur de vache Karin Serres A SER (J)
[Un ]petit air de famille Alain Serres, Martin A SER (J)
Jour de pluie Uri Shulevitz A SHU
Le rhino facile Shel Silverstein A SIL (J)
Trois clés d'or de Prague Peter Sís A SIS
[Le ]chien de Madlenka Peter Sis A SIS (J)
Le bâton Olivier de Solminiha A SOL
Deux par deux André Sollie A SOL (J)
Les pommes d'or Hee-jin Song A SON
Shrek ! William Steig A STE (J)
Wizzil William Steig A STE (J)
Shrek ! William Steig A STE (J)
Drôle de pizza William Steig A STE (J)
Comme un secret pour toi écrit par Sandol Sto A STO
Une maison pour grand-père texte de Grassa Toro A TOR
Viens, Emile, on rentre à la m Hans Traxler A TRA
L'imaginier Hervé Tullet A TUL
Coco panache Catharina Valckx A VAL
La fête de Billy Catharina Valckx A VAL
C'est à moi, ça ! Michel Van Zeveren A VAN
Le voleur de bisous Michel Van Zeveren A VAN
[Une ]Figue de Rêve Chris Van Allsburg A VAN
Poil à l'animal H. Versini, V. Boudg A VER
Noël chez Ernest et Célestine Gabrielle Vincent A VIN NOEL
Chouette (chienne) de vie ! Christian Voltz A VOL
Balthazar le canard Martin Waddell A WAD
La grotte de Petit-ours texte Martin Waddell A WAD
Toi et moi, Petit Ours texte de Martin Wadd A WAD
Capitaine Petit Cochon Martin Waddell A WAD
Hip hip hip ! Coin coin ! Martin Waddell A WAD (J)
Quel vilain rhino! Jeanne Willis A WIL
L'autre Guili Lapin Mo Willems A WIL
[Un ]Ours dans les nuages [texte de] Leslie Wi A WIL (B)
Baraquement 18, lit 22 texte Margaret Wild A WIL (B)
Joyeux Noël petite souris ! texte Audrey et Don A WOO
L'enfant des cavernes Chris Wormell A WOR
7 Souris dans le noir Ed Young A YOU 
Octavi vend sa voiture Cathy Ytak A YTA (J)
[Un ]Manteau neuf pour Anna texte de Harriet Zie A ZIE (B)
Cocorico adaptation par Maris C NUN (O)
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N° document
508741
609303
702044
609354
526382
589317
437039
432388
437020
546722
600992
614628
463941
506739
626765
731859
469214
550447
601661
446302
768392
483273
611535
537043
504737
466481
639463
674649
945314
729978
729037
652418
797482
385576
559929
797468
708279
466559
603445
513103
513104
593325
853458
890181
741919

94975
678216
731841
886626
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651427
95348

878026
356135
418813
601773
601776
860323
604922
664366
569974
622052
694342
797547
720607
589468
945272
970423
570029
885240
403363
644535
644536
644537
462673
570641
733293
482835
499661
644778
644601
644605
670160
638836
697101
589241
462633
513091
634570
516361
926645
510730
571429
660969
403442
682195
733285
605073
413348
537058

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 10



418926
824075
426311
626732
672079
548028
694379
694595
482866
690006
797594
877835
797877
853432
853430
626721
722594
498762
546725
573150
634587
518914
644539
730012
612054
450178
419018
351201
692802
692801
644713
644714
493976
542895
621678
747407
433851
497099
506755
623927
436290
603529
552679
572915
518310
538996
441018
405921
375445
728541
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728542
644584
652472
652471
601713
618282
500845
712574
658853
747071
407688
631131
548482
631273
553351
476116
621601
519376
625758
622179
407597
621885
580341
679106
626801
624061
624066
626799
624210
628127
506715
442917
537835
518415
849116
570833
654159
918029
604041
654178
584363
760474
601954
466472
618127
432270
650403
694695
589299
506880
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674856
712109
593313
424930
384982
674754
526408
537222
446560
687111
546302
689873
638724
432308
638725
457799
877891
399420
926036
528568
638821
866438
696890
509586
209502
584282

34342
849020
418881
525989
525984
694286
569987
552621
692476
186294
155049
895013
570813
457447
531152
189485
607762
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FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

CONVENTION DEPARTEMENTALE DE PARTENARIAT 

« FONDS DE SOLIDARITE ENERGIE » 

2024 
 
 
Entre 
 
 
Le Département de Seine et Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant 
en exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation 
de compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de 
Solidarité Logement 
ci-après dénommé "le Département" 
 

d’une part, 
Et 
 
La régie communale de distribution d’électricité et d’eau de MITRY-MORY, représentée par 
Monsieur Thierry CLEMENTE, Directeur 
dûment autorisé par la décision du conseil d’administration du  
ci-après dénommée « Régie de distribution de Mitry-Mory» 
 
 

d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 
 
Garantir le droit au logement constitue un devoir de solidarité pour l'ensemble de la nation. Toute 
personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l'inadaptation de 
ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour accéder à un 
logement décent et indépendant ou s'y maintenir, y étant inclus l’accès à un minimum d'énergie. 
 
A cette fin, la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales prévoit qu’un fonds 
d’aide au paiement des obligations en matière d’énergie soit intégré dans les Fonds de Solidarité 
Logement (F.S.L.), relevant d’une compétence exclusivement départementale au 1er janvier 2005, de 
manière à apporter une aide aux ménages en situation de précarité, afin de préserver ou garantir leur 
accès à l’électricité et au gaz. 
 
Ce dispositif, nommé «Fonds Energie » a un double objectif :  

- apporter une aide d’urgence aux personnes en situation de précarité, en leur 
garantissant dans ce cas le maintien de la fourniture d’un minimum d’énergie le 
temps nécessaire à l’instruction de leur demande ; 

- mettre en œuvre des aides et actions préventives afin de permettre aux bénéficiaires 
de mieux maîtriser leur usage de l’énergie et le budget s’y rapportant. 
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Le dispositif est piloté par le Département, et financé par le F.S.L., alimenté par les contributions des 
signataires, ceci dans le cadre de la politique départementale de lutte contre l’exclusion et d’action 
pour le logement des personnes démunies. 

En tant que fournisseur d'énergie, la Régie de distribution de Mitry-Mory contribue à ce dispositif 
«Fonds Energie» au titre de sa politique de Solidarité. Afin de mettre en œuvre cette contribution, la 
loi prévoit qu’une convention soit passée entre le Département et les représentants des fournisseurs 
d’énergie. 

TITRE 1 – CADRE DE LA CONVENTION 
 
Article 1 –  Objet de la convention 
 
En application des textes sus visés, cette convention a pour objet de préciser le montant et les 
modalités de participation de la Régie de distribution de Mitry-Mory et de définir les conditions de 
mise en œuvre dans le département de Seine-et-Marne, du dispositif d’aide aux ménages en situation 
de précarité, pour préserver ou garantir leur accès aux sources d’énergie, nécessaires à la satisfaction 
des besoins domestiques et de chauffage de leur résidence principale. 
 
Cette convention n’est pas exclusive de conventions conclues par le Conseil départemental à l’égard 
d’autres fournisseurs d’énergie.  
 
Article 2 – Règlement Intérieur 
 
Cette convention de fonctionnement du Fonds Energie se réfère au Règlement Intérieur du F.S.L., qui 
précise en particulier : 
 

- les modalités de saisine du fonds,  
- les modalités d’instruction des demandes, 
- les conditions d’octroi des aides, ainsi que les critères de refus, 
- la forme et le montant des aides financières et mesures de prévention, 
- l’articulation de leur action avec celles des autres organismes intervenant dans leur domaine 

de compétence, notamment avec celles des commissions de surendettement. 
 

TITRE 2 – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 
Article 3 – Instance de pilotage et gestion administrative du F.S.L. 
 
Le Département pilote le F.S.L.. 
 
La gestion administrative du F.S.L. (traitement des dossiers, préparation et suivi des commissions 
d'attribution, notification des décisions, etc.) est ainsi assurée par la Direction de l’Insertion, de 
l’Habitat et de la Cohésion Sociale (D.I.H.C.S.) au sein du Département. Le fonctionnement du 
secrétariat du Fonds Energie est défini dans le règlement intérieur du F.S.L.. 
 
La gestion financière et comptable du fonds est assurée par l’association Initiatives 77, et fait l’objet 
d’une convention spécifique pour la gestion financière et comptable globale du F.S.L.. 
 
Un rapport d'activité annuel du F.S.L. est rédigé chaque année. Il est transmis à l'ensemble des 
partenaires du dispositif. 
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Article 4 – Bénéficiaires 
 
Le dispositif s’adresse aux personnes physiques domiciliées dans le département, clientes de la Régie 
de distribution de Mitry-Mory ou d'autres fournisseurs d'énergie, pour le paiement des factures 
d’alimentation d’énergie de leur résidence principale (hors factures générées à la suite d'un constat de 
fraude) et respectant les critères d’éligibilité définis par le règlement intérieur du F.S.L.. 
 
Article 5 – Nature des aides 
 
Les aides du Fonds Energie  peuvent-être de nature préventive en anticipation d’une facture à venir ou 
de nature curative lorsqu’un impayé est déjà constitué au moment du dépôt de la demande.  
 
Le Fonds Energie apporte ainsi des aides financières d’urgence aux ménages en situation de précarité 
et placés de ce fait dans l’impossibilité de régulariser leurs impayés d’électricité ou de gaz, en leur 
garantissant le maintien de la fourniture d’un minimum d’énergie le temps nécessaire à l’instruction de 
leur demande. 
 
Les impayés relatifs à un précédent contrat sont pris en charge si leur apurement conditionne l'accès à 
un nouveau logement ou bien le maintien de la fourniture d’énergie dans leur logement actuel. 
 
Article 6 – Conditions d’attribution 
 
Les critères d’éligibilité reposent sur le niveau de ressources des personnes et l’importance et la nature 
de leurs difficultés. Si le ménage est éligible, il bénéficie, selon le barème d’attribution basé sur la 
moyenne économique mensuelle par personne et défini dans le règlement intérieur du F.S.L., d’un 
secours annuel pouvant être attribué en une ou plusieurs fois selon le montant de chaque aide octroyée. 
Le montant cumulé des aides attribuées dans l’année (janvier à décembre) ne peut dépasser le montant 
du secours annuel.  
 
L’octroi des aides ne peut être refusé pour l’un des motifs suivants : 
 

- le demandeur ne réside pas dans le département depuis suffisamment longtemps, 
- le demandeur bénéficie ou a bénéficié du Tarif Première Nécessité de l’électricité ou du Tarif 

Spécial de Solidarité gaz naturel, 
- l'aide doit être accompagnée d’un abandon de créance de la part du fournisseur. 

 
Article 7 – Instances d’attribution 
 
Les demandes des ménages sont examinées et statuées au fil de l’eau par le secrétariat énergie selon le 
barème d’attribution et par délégation du Président du Conseil départemental.  

TITRE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

Article 8 : Gestion comptable et financière 
 
Initiatives 77 assure la gestion financière et comptable du Fonds Energie conformément aux 
dispositions de la convention relative à la gestion comptable et financière du F.S.L., et à ce titre : 
 
- établit le budget en concertation avec les partenaires, 
- reçoit les contributions des partenaires, 
- assure le paiement des aides aux distributeurs pour imputation des comptes clients, 
- assure la comptabilité et le suivi de la trésorerie, 
- établit le bilan financier annuel. 
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Article 9 – Montant de la dotation et modalités de versement 
 
Les parties fixent le montant de leur contribution au titre de l'année 2024. Toute modification de ce 
montant fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Le Fonds Energie peut également être abondé par d’autres partenaires éventuels. 
 
Article 9-1 Montant de la dotation et modalités de versement de la Régie de distribution de Mitry-
Mory 
 
La Régie de distribution de Mitry-Mory contribue au Fonds Energie, au titre de l’année 2024, à 
hauteur de 4 500 €. 
 
Le mandatement des fonds à Initiatives 77 aura lieu par virement bancaire, en un seul versement.  
 
Article 9-2 Montant de la dotation et modalités de versement du Département 
 
Le Département de Seine-et-Marne contribue au F.S.L., dont le Fonds Energie est une composante. 

Le mandatement des fonds à Initiatives 77 aura lieu par virement bancaire selon les modalités prévues 
dans la convention de gestion financière du F.S.L. signée entre le Département et Initiatives 77 pour 
l’année 2024. 
 
Le Département s’engage à prendre en charge les frais de gestion liés à l’activité du secrétariat du 
Fonds Energie. 
 
Le Département s’engage à prendre en charge les frais de gestion engagés par l’association Initiatives 
77 au titre de sa mission de gestion comptable et financière du F.S.L., auquel est intégrée le Fonds 
Energie. 
 
Article 10 – Reliquats 
 
Le solde des sommes non engagées au terme de l’exercice en cours est reporté sur l’exercice suivant. 
 
Article 11 – Affectation des fonds 
 
La dotation de la Régie de distribution de Mitry-Mory est réservée à ses clients "particuliers". Elle 
intègre également sa quote-part des frais de fonctionnement. 
 
Article 12 – Mandatement des aides attribuées par le Fonds Energie   
 
Le Département assure le mandatement des sommes allouées à la Régie de distribution de Mitry-
Mory, par le biais d’initiatives 77, à une fréquence mensuelle sous réserve d’une disponibilité 
suffisante de trésorerie. Un Procès Verbal de la commission est annexé à chacun des mandatements et 
doit permettre un suivi des clients de la Régie de distribution de Mitry-Mory. Ce Procès Verbal 
indique pour chaque bénéficiaire, son nom, prénom, adresse, sa référence client, le service instructeur, 
la nature et montant de l'aide ainsi que d’éventuelles observations. 
 
Article 13 – Responsabilité financière 
 
Le Département assure la responsabilité de la gestion comptable et financière des fonds, y compris en 
cas de délégation de leur gestion. 
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TITRE 4 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
 
Article 14 – Actions préalables à la saisine du F.S.L. 
 
Le Département s’engage à assurer la publicité des adresses et des moyens par lesquels le F.S.L. peut 
être saisi, ainsi que celle de son règlement intérieur. 
 
Article 15 – Instruction des demandes 
 
Le Département veille à ce que le délai entre la réception d’une demande d’aide et la notification de la 
décision ne dépasse pas deux mois, sauf cas exceptionnels qui seront alors communiqués à la Régie de 
distribution de Mitry-Mory 
 
Il notifie immédiatement, aux instructeurs de la demande, les éventuelles pièces manquantes dans 
leurs dossiers. 
 
Article 16 – Après décision du F.S.L. 
 
Le Département est garant de la validité et du respect des décisions d’attribution prises par délégation 
du Président du Conseil départemental. 
 
Les décisions sont notifiées dans la semaine au bénéficiaire, à la Régie de distribution de Mitry-Mory 
et aux organismes qui ont contribué à la saisine du F.S.L.. La notification de décision au bénéficiaire 
fait apparaître le type et le montant de l’aide accordée ou, le cas échéant, les motivations du rejet.  

TITRE 5 - ENGAGEMENTS DE LA REGIE DE DISTRIBUTION  
DE MITRY-MORY 

 
Article 17 – Actions préalables à la saisine du F.S.L. 
 
La Régie de distribution de Mitry-Mory s’engage à :  
 

- accepter tout acompte proposé par les débiteurs, 
- proposer au débiteur un échelonnement de créance avant de l’orienter vers le F.S.L., 
- fournir au débiteur toute information utile sur le F.S.L. et son mode de saisine, ainsi 

que les coordonnées de la M.D.S.  de Mitry-Mory pour l’instruction du dossier, 
- informer dans son premier courrier de relance, les clients du maintien de la fourniture 

d'énergie entre le 1er novembre de chaque année et le 15 mars de l'année suivante, 
- transmettre au Département la liste des clients aidés par le FSL dans les 12 derniers 

mois ou bénéficiaires d'un tarif social qui font l'objet d'une relance pour défaut de 
règlement de leur fourniture d'énergie, 

 
Article 18 – Instruction des demandes 

 
La Régie de distribution de Mitry-Mory s’engage à : 
 

- fournir au secrétariat énergie, dans les limites de la loi informatique et liberté; toute 
information nécessaire au traitement des demandes d'aide, 

- mettre à disposition du secrétariat Fonds Energie et des travailleurs sociaux, les 
coordonnées de la régie, 

- faire bénéficier le client du maintien de la fourniture d’énergie dès la date de dépôt du 
dossier au secrétariat énergie, 

- maintenir la fourniture d’énergie entre le 1er novembre et le 31 mars. 
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Article 19 – En cas de coupure 
 
La Régie de distribution de Mitry-Mory s’engage à : 

- ne pas interrompre la fourniture d’énergie sans procéder à plusieurs tentatives de 
contact préalable. A défaut de contact physique ou téléphonique, le client sera 
informé par courrier, 

 
Article 20 – Après décision du F.S.L. 
 
La Régie de distribution de Mitry-Mory s’engage à : 

- proposer, aux clients ayant bénéficié d’une aide du F.S.L., des modalités adaptées 
pour le paiement du solde éventuel de la dette ; 

- rétablir la fourniture si le client est coupé, dès notification de la décision de la 
commission Fonds Energie ou bien dès notification de l’accord de principe par le 
secrétariat du Fonds Energie ; 

- activer dans le système d’information, le dispositif de protection contre la suspension 
de fourniture d’énergie durant la période hivernale. 

TITRE 6 - MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION  
 
Article 21 – Date d’effet et durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les parties, pour une durée d’un an et 
au titre de l’année 2024. 
 
Article 22 – Modification 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant signé par les parties. 
 
Article 23 – Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment par lettre 
recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 3 mois. 
 
La convention sera résiliée de plein droit en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité 
notoire du distributeur signataire.  
 
En cas de résiliation, le Département reversera au fournisseur résiliant le reliquat de sa dotation. 
 
Article 24 – Règlement des litiges 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente.  
 
Fait à Melun, le  
En 2 exemplaires originaux. 
 

Pour la Régie de distribution de Mitry-Mory, 
Le Directeur  

 
 

Pour le département de Seine et Marne, 
Le Président du Conseil départemental 
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FONDS DE SOLIDARIÉ POUR LE LOGEMENT 

CONVENTION DEPARTEMENTALE DE PARTENARIAT 

« FONDS DE SOLIDARITÉ EAU » 

2024 
 
Entre : 
 
Le Département de Seine et Marne,  
représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la délibération n°0/05 
du 1er juillet 2021 portant délégation de compétences au Président du Conseil départemental 
concernant notamment la gestion du Fonds de Solidarité Logement 

d’une part, 
Et  
 
La régie communale de distribution d’électricité et d’eau de MITRY-MORY, 
représentée par Monsieur Thierry CLEMENTE, Directeur 
dûment autorisé par la décision du conseil d’administration du  
, 
ci-après dénommée « Régie de distribution de Mitry-Mory» 
 

d’autre part. 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er  – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention, notamment établie en application de l’article 136 de la loi n°98-657 du 29 
juillet 1998, relative à la lutte contre les exclusions ainsi que de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, a pour objet de préciser les engagements financiers de 
chacun des signataires et de définir les conditions de mise en œuvre dans le Département de Seine-et-
Marne, du dispositif de maintien du service public de l’eau et de l’assainissement pour les personnes et 
les ménages en situation de pauvreté et de précarité. 
 
Ce dispositif a un double objectif : 
 

- répondre aux besoins d’urgence des personnes en situation de précarité rencontrant des 
difficultés pour régulariser leurs impayés d’eau et leur éviter toute coupure. 

- mettre en œuvre un ensemble d’actions de prévention, d’information et d’observation des 
impayés d’eau résultant d’une collaboration entre les parties signataires et ayant pour but de 
permettre aux familles en situation de précarité de mieux maîtriser leur usage de l’eau. 

 
Le dispositif est piloté par le Département et est destiné exclusivement à aider les usagers en situation 
de précarité sociale et économique, rendant difficile le paiement de leurs factures d’eau. 
 
Comme le prévoit l’article 65 de la loi du 13 août 2004, Le Fonds Eau s’inscrit dans le dispositif de 
Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.), crée par la loi du 31 mai 1990, dite loi Besson.  
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240502-2024-074-DIHCS-AR
Date de télétransmission : 02/05/2024
Date de réception préfecture : 02/05/2024
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Les modalités de fonctionnement du Fonds Eau sont intégrées dans le règlement intérieur du F.S.L. de 
Seine-et-Marne. 
 
 
Article 2 – CHAMP D’APPLICATION 
 
Le concours de la Régie de distribution de Mitry-Mory au titre du dispositif du Fonds Eau concerne 
les personnes physiques abonnées directement à son service d’alimentation en eau potable. 
 
Article 3 – GESTION DU FONDS EAU  
 
La gestion administrative du Fonds Solidarité Logement est assurée par la Direction de l’Insertion, de 
l’Habitat et de la Cohésion Sociale (D.I.H.C.S.) au sein du Département.  
 
La gestion financière et comptable du fonds est assurée par Initiatives 77. 
 
 
Article 4 – MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU FONDS EAU 
 

4.1 ENGAGEMENT DE LA REGIE DE DISTRIBUTION DE MITRY MORY 
 
La régie de distribution de Mitry-Mory s’engage à fournir aux abonnés concernés qui lui ont été 
signalés ou qu'elle a identifiés, toutes les informations utiles sur le dispositif ainsi que celles 
nécessaires pour déposer une demande d’aide et notamment les coordonnées de la Maison 
Départementale des Solidarités de Mitry-Mory et de la D.I.H.C.S.. 
 
De même, toute personne peut, sur demande écrite ou par téléphone auprès de la régie de distribution 
de Mitry-Mory dont les coordonnées figurent sur la facture d’eau, obtenir immédiatement les 
précisions nécessaires à la constitution d’un dossier de demande d’aide. 
 
La régie de distribution de Mitry-Mory s’engage à maintenir l’alimentation en eau potable des 
personnes ayant fait une demande d’aide au F.S.L. pendant la période d’examen du dossier. 
 
De plus, conformément à l’article 75 de la loi portant Engagement National pour le Logement du 13 
juillet 2006, les délégataires ne peuvent procéder à des coupures pour non paiement des factures dans 
la résidence principale de personnes ou ménages en difficulté bénéficiant ou ayant bénéficié, dans les 
douze derniers mois, d’une décision favorable d’attribution d’une aide du F.S.L.. 
  

4.2 PROCEDURE DE TRAITEMENT DES DOSIERS 
 
Le dossier de demande d’aide doit-être constitué par un service social. Une fois complété et signé, le 
service le transmet au secrétariat du F.S.L. (D.I.H.C.S.). 
 
Le secrétariat du F.S.L. assure l’instruction administrative des demandes : réception des dossiers, 
vérification des pièces administratives, saisie informatique des données, préparation des commissions, 
notification des décisions, etc.. Il dispose d’un délai maximum de deux mois pour instruire un dossier 
à compter de sa date de réception.  
 
Après décision, le Département fait parvenir aux délégataires un procès verbal (PV) faisant état des 
décisions données aux demandes d’aide de leurs abonnés. 
 
Ce PV est également transmis à Initiatives 77 (gestionnaire comptable et financier du F.S.L.), qui 
versera aux délégataires la part totale des aides prises en charge chaque mois par le Département. 
 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 22



Page 3 sur 4 
 

4.3 CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
 
Les critères d’éligibilité reposent sur le niveau de ressources des personnes et l’importance et la nature 
de leurs difficultés. Si le ménage est éligible, il bénéficie, selon le barème d’attribution basé sur la 
moyenne économique mensuelle par personne et défini dans le règlement intérieur du F.S.L., d’un 
secours annuel pouvant être attribué en une ou plusieurs fois selon le montant de chaque aide octroyée. 
Le montant cumulé des aides attribuées dans l’année (janvier à décembre) ne peut dépasser le montant 
du secours annuel.  
 

4.4 INSTANCES D’ATTRIBUTION 
 

Les demandes correspondent aux demandes des ménages répondant à l’ensemble des critères 
d’attribution ou aux demandes non recevables sont examinées et statuées au fil de l’eau par le 
secrétariat eau selon le barème d’attribution et par délégation du Président du Conseil départemental.  
 
 
Article 5 – ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRES 

 
5.1 LE DEPARTEMENT 

 
Le Département de Seine et Marne contribue au F.S.L., dont le Fonds Eau est une composante. 
 
Le mandatement des fonds à Initiatives 77 aura lieu par virement bancaire selon les modalités prévues 
dans la convention de gestion financière du F.S.L. signée entre le Département et Initiatives 77 pour 
l’année 2024. 
 
Le Département s’engage à prendre en charge les frais de gestion liés à l’activité du secrétariat du 
fonds eau. 
 
Il s’engage également à prendre en charge la rémunération d’Initiatives 77 au titre de sa mission de 
gestion comptable et financière du Fonds de Solidarité Logement auquel est intégré le Fonds Solidarité 
Eau. 
 

5.2 REGIE DE DISTRIBUTION DE MITRY-MORY 
 

La Régie de distribution de Mitry-Mory contribue au Fonds Eau au titre de l’année 2024 à hauteur de 
3 000 €. 
 
Le versement des fonds à Initiatives 77 aura lieu en totalité à la signature de la présente convention par 
virement bancaire. 
 
Dans le cadre de ses engagements, la Régie de distribution de Mitry-Mory abandonne également les 
éventuels frais de fermeture et de réouverture du branchement, ainsi que ceux de recouvrement, 
d’huissier et les pénalités de retard lorsque l’abonné bénéficie d’une décision favorable et réalise le 
suivi des engagements. 
 
 
Article 6 – ACTIONS PREVENTIVES  ET DE MAITRÎSE DES  DEPENSES D’EAU 
 
La Régie de distribution de Mitry-Mory pourra réaliser un bilan de consommation pour chaque 
demande d’intervention du dispositif d’aide financière et s’attachera à optimiser, lorsque cela est 
possible, le choix tarifaire et les modalités de paiement en fonction de la situation particulière de 
l’abonné. 
 
Ces bilans seront gratuits et aucune indemnisation ne pourra être demandée ni à l’abonné, ni au F.S.L.. 
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Le Département s’engage à soutenir les actions de prévention et d’information développées par la 
Régie de distribution de Mitry-Mory telles que les actions d’informations menées dans les 
établissements scolaires. 
 
 
Article 7 – BILAN ANNUEL 
 
La régie de distribution de Mitry-Mory s’engage à transmettre les éléments qui la concernent, 
nécessaires à l’établissement du bilan annuel de fonctionnement du dispositif réalisé par le 
Département. 
 
Ce bilan indique notamment pour les personnes ou les familles visées par la loi : le nombre de 
demandes d’aides reçues, les caractéristiques des demandeurs (moyenne économique, structure 
familiale, etc.), le nombre des aides accordées, le montant moyen des impayés et des aides aux 
impayés, le nombre et les motifs des rejets, le nombre de primo-demandeurs, le nombre de dossiers 
aidés par la régie, le nombre de coupures effectuées, et le type d’actions collectives de prévention 
engagées dans l’année. 
 
 
Article 8 - RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’un ou l’une des parties à tout moment par lettre 
recommandée avec avis de réception moyennant un préavis de 3 mois. 
 
 
Article 9– MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé entre les parties. 
 
 
Article 10 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties, pour une durée de un an 
et au titre de 2024. 
 
Article 11 – REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente. 
 
Fait à Melun, le  
En 2 exemplaires originaux. 
 

Pour la Régie de distribution de Mitry-Mory, 
Le Directeur  

 
 

 

Pour le département de Seine et Marne, 
Le Président du Conseil départemental 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
                --------------------------- 
DIRECTION DES ROUTES 
               --------------------------- 
 
ARRETE DR n° 2024-103 
 

Arrêté spécifique réglementant temporairement la circulation sur la RD 118, du PR 1+0750 au 
PR 2+0651, du PR 3+0403 au PR 4+0720, et du PR 5+0210 au PR 6+000, sur le territoire des 
communes de Faÿ-lès-Nemours, Bagneaux-sur-Loing et Bougligny. 
 

Le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
 

Vu le code de la route, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.3221-4, 
 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

 

Vu l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié concernant la signalisation temporaire 
(8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière), 

 

Vu la saisine de la sous-préfecture de Fontainebleau en date du 29/02/2024, 
 

Vu l'arrêté DRH n° 2022-00151 en date du 09/09/2022, portant délégation de signature à 
Monsieur Frédéric PICOT, 

 

CONSIDERANT que l’organisation de la course cycliste intitulée « Prix de la Municipalité de Faÿ-lès-
Nemours», se déroulant sur le territoire des communes de Faÿ-lès-Nemours, Bagneaux-sur-Loing et 
Bougligny, nécessite de prendre des mesures temporaires de restrictions à la circulation sur la 
RD 118, du PR 1+0750 au PR 2+0651, du PR 3+0403 au PR 4+0720 et du PR 5+0210 au 
PR 6+000, afin d’assurer la sécurité des participants et des usagers de la route. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes, 
 

 

 

ARRETE 
 

 

 

Article 1er 

Le 1er mai 2024, la circulation est réglementée RD 118, du PR 1+0750 au PR 2+0651, du PR 
3+0403 au PR 4+0720 et du PR 5+0210 au PR 6+0000, sur le territoire des communes de Faÿ-lès-
Nemours, Bagneaux-sur-Loing et Bougligny. 
 
Les mesures de restriction à la circulation s’appliquent de 13h00 à 17h30. 
 
Article 2 

 
Les mesures de restriction mises en place sont les suivantes 
 

 La circulation est interdite dans le sens opposé des courses sur les routes départementales 
suivantes (sauf aux forces de l’ordre et aux véhicules de de secours) :  

 
 Sur la RD 118, du PR 1+0750 au PR 2+0651, du PR 3+0403 au PR 4+0720, 

et du PR 5+0210 au PR 6+0000, 
 
Le stationnement est interdit le long des RD et des sections précitées. 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-105 (1230) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD  
Résidence l'Aubetin (Finess n° 770810406) 
situé à Amillis  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-105-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence l'Aubetin situé à 
Amillis est fixé à :  
 

 316 702,08 €  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 81 600,00 € ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 18 500,01 € ;  
 Solde à verser en 2024 : 63 099,99 € ;  
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 22 409,07 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 6 800,00 €.  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD  Résidence 
l'Aubetin situé à Amillis sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-106 (1503)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Les Jardins de Sedna 
(Finess n°770813939) situé à Avon 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-106-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Les Jardins de 
Sedna situé à Avon est fixé à : 
 

  586 675,00 € TTC 
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 168 300,00 € TTC ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 37 250,01 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 131 049,99 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 14 926,58 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 14 025,00 € TTC.   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Jardins de Sedna situé à Avon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 20,64 € TTC  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   20,50 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-107  (1565)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence La Marquise  (Finess 
n°770813947) situé à Bussy-Saint-Georges 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2024 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-107-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence La Marquise situé à 
Bussy-Saint-Georges est fixé à : 
 

  665 403,00 € TTC  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 142 800,00 € TTC ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 34 999,86 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 107 800,14 € TTC ;  

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) :  - 9 840,85 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 11 900,00 € TTC.   
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
La Marquise (ex Eleusis) situé à Bussy-Saint-Georges sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que 
précisé par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 20,80 € TTC  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   20,67 € TTC ;  

 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 66



 

 

 

 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-108 (1205) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil temporaire de l’EHPAD Saint 
Joseph (Finess n° 770802692) situé à La 
Chapelle-la-Reine  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-108-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Saint Joseph situé à La 
Chapelle-la-Reine est fixé à : 
 

 486 083,46 €  
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 181 560,00 € ; 
 Versements 2024 déjà effectués : 44 499,99 € ; 
 Solde à verser en 2024 : 137 060,01 € ;  
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) :  - 9 079,82 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 15 130,00 €. 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Saint 
Joseph situé à La Chapelle-la-Reine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-109 (1227) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil temporaire de l’EHPAD Les 
Patios de l'Yerres (Finess n° 770019115) situé 
à Combs-la-Ville  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-109-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Patios de l'Yerres situé à 
Combs-la-Ville est fixé à : 
 

 326 962,20 € 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 127 500,00 € ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 32 750,01 € ;  
 Solde à verser en 2024 : 94 749,99 € ;  
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 8 680,36 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 625,00 €. 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Patios 
de l'Yerres situé à Combs-la-Ville sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,31 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,16 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,01 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
 
 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-110  (1554)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil temporaire de 
l’EHPAD Résidence les Tourterelles (Finess 
n°770017804) situé à Esbly 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-110-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence les Tourterelles situé 
à Esbly est fixé à : 
 

  509 915,20 € TTC 
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 153 000,00 € TTC ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 35 499,99 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 117 500,01 € TTC ;  
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 20 397,71 € TTC ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 12 750,00 € TTC.   

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
les Tourterelles situé à Esbly sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,13 € TTC  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,01 € TTC ;  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-111  (1552)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil temporaire de 
l’EHPAD Les Jardins de Médicis (Finess 
n°770017523) situé à Fontenay-Trésigny 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-111-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Jardins de Médicis situé à 
Fontenay-Trésigny est fixé à : 
 

  460 629,01 € TTC 
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 130 560,00 € TTC ; 
 Versements 2024 déjà effectués : 33 000,00 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 97 560,00 € TTC ;  

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 4 620,58 € TTC ; 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 880,00 € TTC.  
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Jardins 
de Médicis situé à Fontenay-Trésigny sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,52 € TTC  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,40 € TTC ;  

 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 77



ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-112 (1212)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence La Garenne (Finess 
n°770015360) situé à La Grande-Paroisse 

 
 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-112-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence La Garenne situé à 
La Grande-Paroisse est fixé à :  
 

 395 316,21 € TTC  
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 173 400,00 € TTC ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 50 000,01 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 123 399,99 € TTC ;  

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 45 902,74 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 14 450,00 € TTC.   
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
La Garenne situé à La Grande-Paroisse sont fixés comme suit : 
 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 80



ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-114 (1229) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil temporaire et accueil de jour de 
l’EHPAD Le Parc Fleuri (Finess n° 770003382) 
situé à Mormant  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-114-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Parc Fleuri situé à Mormant 
est fixé à : 
 

 365 582,68 € 
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 132 600,00 € ; 
 Versements 2024 déjà effectués : 35 000,04 € ; 
 Solde à verser en 2024 : 97 599,96 € ; 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 30 773,41 € ; 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 11 050,00 €. 

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Parc 
Fleuri situé à Mormant sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,34 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,17 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,01 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Le Parc 
Fleuri situé à Mormant sont fixés à :  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,40 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,50 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,61 €  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
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 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

 
o Tarifs dépendance :  

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 €  
 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-117  (1542) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil temporaire de 
l’EHPAD Résidence Villa Louise (Finess 
n°770000081) situé à Vert-Saint-Denis 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-117-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Villa Louise situé à 
Vert-Saint-Denis est fixé à : 
 
  480 759,15 € TTC  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 122 400,00 € TTC ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 21 249,99 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 101 150,01 € TTC ;  

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 : 0,00 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 200,00 € TTC.   
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Villa Louise situé à Vert-Saint-Denis sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,04 € TTC  
 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,92 € TTC ;  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-118 (1223) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les Brullys (Finess n° 770802619) situé à 
Vulaines-sur-Seine  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-118-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Brullys situé à Vulaines-sur-
Seine est fixé à : 
 

 651 592,33 € 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 265 200,00 € ; 
 Versements 2024 déjà effectués : 71 250,00 € ; 
 Solde à verser en 2024 : 193 950,00 € ;  
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 30 585,81 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 22 100,00 €.  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Brullys 
situé à Vulaines-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,26 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,13 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,99 €  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-119  (1504) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD le Village (Finess n°770814846) 
situé à Boissise-le-Roi 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-119-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD le village situé à Boissise-le-Roi 
est fixé à : 
 

  615 498,20 € TTC  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 204 000,00 € TTC ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 45 000,00 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 159 000,00 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 42 962,86 € TTC ; 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 17 000,00 € TTC.   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD le village 
situé à Boissise-le-Roi sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,83 € TTC  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 
 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 

handicapées avant cet âge : 
 
o   18,70 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-120  (1558) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Les Airelles (Finess n°770001469) 
situé à Couilly-Pont-aux-Dames 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 
de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-120-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 93



A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Airelles situé à Couilly-
Pont-aux-Dames est fixé à : 
 

  196 946,17 € TTC 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 55 080,00 € TTC ;  
 Versements 2024 déjà effectués : 15 500,01 € TTC ; 
 Solde à verser en 2024 : 39 579,99 € TTC ;  

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 8 712,06 € TTC ; 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 4 590,00 € TTC.   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Airelles 
situé à Couilly-Pont-aux-Dames sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,79 € TTC  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,66 € TTC ;  

 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-121 (1202) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La Forestière (Finess n° 770803377) situé à 
Arbonne-la-Forêt  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240328-DA-SECQ2024-121-AR
Date de télétransmission : 28/03/2024
Date de réception préfecture : 28/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Forestière situé à Arbonne-
la-Forêt est fixé à : 
 

 482 517,62 €. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 102 000,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 25 749,99 €  
 Solde à verser en 2024 : 76 250,01 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 5 075,07 €. 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 8 500,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
Forestière situé à Arbonne-la-Forêt sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 26 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-122 (1109) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Le Clos Fleuri (Finess n° 770701084) situé à 
Donnemarie-Dontilly  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240328-DA-SECQ2024-122-AR
Date de télétransmission : 28/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Clos Fleuri situé à 
Donnemarie-Dontilly est fixé à : 
 

 471 437,97 €. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 229 500,01 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 56 250,00 €  
 Solde à verser en 2024 : 173 250,01 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 5 553,34 €  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 19 125,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Clos 
Fleuri situé à Donnemarie-Dontilly sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclineront ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 26 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-123  (1409)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence des Deux Moulins 
(Finess n°770816601) situé à Monthyon 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence des Deux Moulins 
situé à Monthyon est fixé à : 
 

  105 175,69 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240328-DA-SECQ2024-123-AR
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 35 700,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 10 250,01 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 25 449,99 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 6 986,94 € TTC  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 2 975,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
des Deux Moulins situé à Monthyon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 15,58 € TTC.  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   15,48 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 26 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-124 (1114) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les Patios (Finess n° 770701100) situé à 
Nangis  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240328-DA-SECQ2024-124-AR
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Patios situé à Nangis est 
fixé à : 
 

 546 307,49 €. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 249 900,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 60 000,00 €  
 Solde à verser en 2024 : 189 900,00 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 13 068,36 €  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 20 825,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Patios 
situé à Nangis sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 
ARTICLE 5: Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 26 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-125 (1533)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence François Villon (Finess 
n°770017119) situé à Nemours 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence François Villon situé 
à Nemours est fixé à : 
 

  537 924,20 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 96 900,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 25 000,01 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 71 899,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 6 111,99 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 8 075,00 € TTC   
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
François Villon situé à Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,92 € TTC.  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,79 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 26 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-126  (1534)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD résidence Baccara (Finess 
n°770001345) situé à Pécy 

 

       

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD résidence Baccara situé à Pécy 
est fixé à : 
 

  142 316,00 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 47 940,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 12 999,99 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 34 940,01 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -17 907,49 € TTC  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 3 995,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD résidence 
Baccara situé à Pécy sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,07 € TTC.  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,95 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 26 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-127 (1309) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD Rosa 
Gallica (Finess n° 770790632) situé à Provins  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Rosa Gallica situé à Provins est 
fixé à : 
 

 1 020 227,17 €. 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 495 720,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 121 500,00 €  
 Solde à verser en 2024 : 374 220,00 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 6 084,48€  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 41 310,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Rosa 
Gallica situé à Provins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à : 
 

 81,53 € (dont participation dépendance de 19,14 €) 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Rosa 
Gallica situé à Provins sont fixés à :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge :  40,77 €. 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 €  
 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 80,81 € (dont participation dépendance de 
19,01 €).  
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
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 Accueil de jour sans budget autonome :  

 
o Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 

mais reconnues handicapées avant cet âge : 40,41 €.  
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 €  
 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 26 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-128 (1224) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueils temporaire et accueil de jour de 
l’EHPAD ACEP Le Patio (Finess n° 
770802072) situé à Roissy-en-Brie  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD ACEP Le Patio situé à Roissy-
en-Brie est fixé à : 
 

 1 254 615,43 €. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 384 540,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 95 750,01 €  
 Solde à verser en 2024 : 288 789,99 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -1 711,80 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 32 045,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD ACEP Le 
Patio situé à Roissy-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD ACEP 
Le Patio situé à Roissy-en-Brie sont fixés à :  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 €  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclineront ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 
o Tarifs dépendance :  

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 €  
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 112



 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 29 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-129  (1543)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Hameau de Villers 
(Finess n°770811560) situé à Saint-Fargeau-
Ponthierry 

 

     

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Hameau de Villers 
situé à Saint-Fargeau-Ponthierry est fixé à : 
 

  238 757,80 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Hameau de Villers situé à Saint-Fargeau-Ponthierry sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,68 € TTC.  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,56 € TTC ;  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 26 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-130  (1567)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence la Canopée (ex Cercle 
des ainés) (Finess n°770803682) situé à Saint-
Mammès 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence la Canopée (ex 
Cercle des ainés) situé à Saint-Mammès est fixé à : 
 

  457 466,51 € TTC et comprend : 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 91 800,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 26 100,00 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 65 700,00 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -14 988,91 € TTC  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 650,00 € TTC   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
la Canopée (ex Cercle des ainés) situé à Saint-Mammès sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,16 € TTC. 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 

o   17,05 € TTC  
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-131  (1539)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs d’accueils temporaires de 
l’EHPAD Résidence le Château (Finess 
n°770815306) situé à Salins 

 

      

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence le Château situé à 
Salins est fixé à : 
 

  542 012,00 € TTC. 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
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 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 91 800,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 20 300,01 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 71 499,99 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 40 841,25 € TTC  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 650,00 € TTC   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
le Château situé à Salins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,60 € TTC. 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,48 € TTC ;  

 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 26 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-132  (1413)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence des 7 Moulins (Finess 
n°770003341) situé à Vernou-la-Celle-sur-Seine 

 

       

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence des 7 Moulins situé 
à Vernou-la-Celle-sur-Seine est fixé à : 
 

  135 124,50 € TTC. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 40 800,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 9 999,99 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 30 800,01 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) :  - 26 602,72 € TTC  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 3 400,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
des 7 Moulins situé à Vernou-la-Celle-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,11 € TTC.  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,99 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 26 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-133 (1222) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La Guette (Finess n° 770802726) situé à 
Villeneuve-Saint-Denis  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Guette situé à Villeneuve-
Saint-Denis est fixé à : 
 

 780 916,07 €. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 241 740,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 59 250,00 €  
 Solde à verser en 2024 : 182 499,00 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 5 344,31 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 20 145,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Guette 
situé à Villeneuve-Saint-Denis sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,02 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 93,12 € (dont participation dépendance de 18,20 €) 
 

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 

reconnues handicapées avant cet âge : 92,30 € (dont participation dépendance de 
18,19 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 26 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-134 (1401)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueils temporaire et accueil 
de jour de l’EHPAD Résidence l'orée du bois - 
Les Sinoplies (Finess n°770814093) situé à 
Bois-le-Roi 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et 
notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 313-12 du code 
de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et médico 
sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence l'orée du bois - Les 
Sinoplies situé à Bois-le-Roi est fixé à : 
 

  406 054,80 € TTC. 
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 122 400,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 31 250,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 91 149,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 10 534,50 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 200,00 € TTC   

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux résidants 
âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global 
dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence l'orée du bois - 
Les Sinoplies situé à Bois-le-Roi sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4: A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans ou de 
plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que précisée à l’article 
R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,85 € TTC.  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Résidence 
l'orée du bois - Les Sinoplies situé à Bois-le-Roi sont fixés à :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 8,93 € TTC ; 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
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Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs seront applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o 17,74 € TTC ;  

 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

o Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 8,87 € TTC ; 

 
o Tarifs dépendance : 

 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 

 
 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 
01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département et 
sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-135 (1228)/ fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château de Fontenelle (Finess n° 770803591) 
situé à Chanteloup-en-Brie  

 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 
au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 
313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Château de Fontenelle situé à 
Chanteloup-en-Brie est fixé à : 

 701 278,56 €. 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 275 400,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 66 999,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 208 400,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 29 131,75 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 22 950,00 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global 
dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château de Fontenelle 
situé à Chanteloup-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Château de 
Fontenelle situé à Chanteloup-en-Brie sont fixés à :  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 €  

 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 
01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département 
et sera notifié à son destinataire. 

 
 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-136 (1206) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil de jour de l’EHPAD Le Manoir 
(Finess n° 770802635) situé à Chelles  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 
au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 
313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-136-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Manoir situé à Chelles est fixé à : 
 

 598 496,47 €. 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 225 420,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 55 249,98 €  

 Solde à verser en 2024 : 170 170,02 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 10 118,56 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 18 785,00 €. 

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global 
dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Manoir situé à 
Chelles sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,17 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,07 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,97 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif de l'accueil de jour pour l'EHPAD Le Manoir 
situé à Chelles est fixé à :  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,30 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 €  

 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclineront ainsi : 

 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

o Tarifs dépendance :  
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Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 
01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département 
et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-137 (1523)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Repotel Lieusaint (Finess 
n°770815223) situé à Lieusaint 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-137-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Repotel Lieusaint situé à 
Lieusaint est fixé à : 
 

  516 770,36 € TTC 
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 81 600,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 20 000,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 61 599,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 2 138,62 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 6 800,00 € TTC. 

 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Repotel 
Lieusaint situé à Lieusaint sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 

A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans ou de plus de 
60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que précisée à l’article 
R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,95 € TTC. 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o 17,84 € TTC. 

 
 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-138 1307/ fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
CH Marc Jacquet  (Finess n° 770808806) situé 
à Melun  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-138-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD CH Marc Jacquet  situé à Melun 
est fixé à : 
 

 929 463,43 €. 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 402 900,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 98 750,01 €  

 Solde à verser en 2024 : 304 149,99 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 2 786,27 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 33 575,00 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD CH Marc 
Jacquet  situé à Melun sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclineront ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-139 1411/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence la table ronde (Finess 
n°770813905) situé à Provins 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 
au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 
313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-139-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence la table ronde situé à 
Provins est fixé à : 

 

  349 694,01 € TTC. 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 158 101,28 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 37 250,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 120 851,27 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :    11 017,14 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 13 175,11 € TTC.  

 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global 
dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence la table 
ronde situé à Provins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans ou 
de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé par 
l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,76 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs seront applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o 17,46 € TTC. 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 
01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département 
et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-140 1540/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Repotel Savigny-le-Temple (Finess 
n°770811222) situé à Savigny-le-Temple 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-140-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Repotel Savigny-le-Temple 
situé à Savigny-le-Temple est fixé à : 
 

  487 144,64 € TTC. 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 64 260,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 15 750,00 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 48 510,00 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -4 576,66 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 5 355,00 € TTC   

 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Repotel 
Savigny-le-Temple situé à Savigny-le-Temple sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,14 € TTC.  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o 17,02 € TTC. 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-141 1526/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Ondine (Finess 
n°770015188) situé à Mareuil-lès-Meaux 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 
au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 313-12 du code 
de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet /2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Ondine situé à Mareuil-
lès-Meaux est fixé à : 
 

 514 712,42 € TTC. 
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 147 900,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 32 000,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 115 899,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 23 709,23 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 12 325,00 € TTC. 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global 
dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence Ondine situé 
à Mareuil-lès-Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans ou de 
plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé par l'article 
R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,57 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o 18,45 € TTC. 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 
01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département 
et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-142 1119/ fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Mathurin Fouquet (Finess n° 770700979) situé 
à Samois-sur-Seine  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 
au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 313-12 du code 
de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Mathurin Fouquet situé à Samois-sur-
Seine est fixé à : 
 

 457 366,42 €. 
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 142 800,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 32 750,01 €  

 Solde à verser en 2024 : 110 049,99 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 4 018,67 €  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 11 900,00 €. 

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global 
dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Mathurin Fouquet situé 
à Samois-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 ans ou 
de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 81,12 €. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 80,77 €. 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 
01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département 
et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-143  (1501)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueils temporaire et accueil 
de jour de l’EHPAD Château de Louche (Finess 
n°770802650) situé à Annet-sur-Marne 

 

      

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Château de Louche situé à 
Annet-sur-Marne est fixé à : 
 

  466 312,00 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 107 100,00 € TTC ; 

 Versements 2024 déjà effectués : 20 499,99 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 86 600,01 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :    25 673,99 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 8 925,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château de 
Louche situé à Annet-sur-Marne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,30 € TTC  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 19,17 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-144  (1506)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Le Domaine des chênes rouges 
(Finess n°770815884) situé à Bourron-Marlotte 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Domaine des chênes rouges 
situé à Bourron-Marlotte est fixé à : 
 

  533 419,03 € TTC ;  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 112 200,00 € TTC ; 

 Versements 2024 déjà effectués : 26 499,99 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 85 700,01 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :  38 745,60 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 350,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Domaine 
des chênes rouges situé à Bourron-Marlotte sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,76 € TTC ; 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge :   18,64 € TTC  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-145  (1508)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD 
Résidence Les Tournesols (Finess 
n°770803476) situé à Cannes-Écluse 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-145-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Les Tournesols situé 
à Cannes-Écluse est fixé à : 
 

  400 450,43 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 129 540,00 € TTC ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 30 500,01 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 99 039,99 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :   15 394,73 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 795,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Tournesols situé à Cannes-Écluse sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,18 € TTC ; 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Les Tournesols situé à Cannes-Écluse sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
Participations des personnes de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais reconnues 
handicapées avant cet âge :   9,09 € TTC 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
o Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans 

reconnues handicapées avant cet âge :   18,06 € TTC ;  
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ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-146  (1510)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueils temporaire de 
l’EHPAD Résidence Quiétude (Finess 
n°770814952) situé à Chartrettes 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-146-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Quiétude situé à 
Chartrettes est fixé à : 
 

  433 306,80 € TTC ; 
 

 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 168 300,00 € TTC ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 44 750,01 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 123 549,99 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -32 167,50 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 14 025,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Quiétude situé à Chartrettes sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,47 € TTC ; 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
o Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans 

reconnues handicapées avant cet âge :   18,35 € TTC ;  
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-147  (1512)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueils temporaire de 
l’EHPAD Résidence de Diane (Finess 
n°770003424) situé à Claye-Souilly 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-147-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence de Diane situé à 
Claye-Souilly est fixé à : 
 

  506 281,60 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 91 800,00 € TTC ; 

 Versements 2024 déjà effectués : 25 749,99 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 66 050,01 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) :   -14 864,36 €  TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 650,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
de Diane situé à Claye-Souilly sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,75 € TTC ; 
 
ARTICLE 5: A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
o Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans 

reconnues handicapées avant cet âge :   18,62 € TTC ;  
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-148 (1106) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
de Crécy la Chapelle (Finess n° 770701050) 
situé à Crécy-la-Chapelle  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-148-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD de Crécy la Chapelle situé à 
Crécy-la-Chapelle est fixé à : 
 

 398 182,00 € ; 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 112 201,44 € ; 

 Versements 2024 déjà effectués : 31 250,01 € ;  

 Solde à verser en 2024 : 80 951,43 € ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -23 716,62 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 350,12 €.  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD de Crécy la 
Chapelle situé à Crécy-la-Chapelle sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,07 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-149 (1111) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueils temporaires de l’EHPAD Le 
Marais (Finess n° 770790749) situé à La Ferté-
Gaucher  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240326-DA-SECQ2024-149-AR
Date de télétransmission : 26/03/2024
Date de réception préfecture : 26/03/2024
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Marais situé à Ferté-
Gaucher(La) est fixé à : 
 

 528 567,68 € ; 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 285 600,00 € ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 69 667,74 € ;  

 Solde à verser en 2024 : 215 932,26 € ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :    5 634,49 € ; 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 23 800,00 €.  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Marais 
situé à Ferté-Gaucher(La) sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 5: Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-150  (1524)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence du Moulin (Finess 
n°770001287) situé à Lizy-sur-Ourcq 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence du Moulin situé à 
Lizy-sur-Ourcq est fixé à : 
 

  517 788,00 € TTC ; 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 112 200,00 € TTC ; 

 Versements 2024 déjà effectués : 23 100,00 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 89 100,00 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :  26 703,45 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 350,00 € TTC.   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du Moulin situé à Lizy-sur-Ourcq sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,21 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 18,09 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-151(1216) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueils temporaires de l’EHPAD la 
Résidence du Parc (Finess n° 770700144) 
situé à Pontault-Combault  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD la Résidence du Parc situé à 
Pontault-Combault est fixé à : 
 

 1 611 817,57 € ; 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 331 500,00 € ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 79 999,62 € ;  

 Solde à verser en 2024 : 251 500,38 € ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 6 732,76 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 27 625,00 €. 

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD la 
Résidence du Parc situé à Pontault-Combault sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 
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Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-152 (1117) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Saint Aile (Finess n° 770700987) situé à 
Rebais  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
Vu le Code de la Santé Publique; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Saint Aile situé à Rebais est fixé 
à : 

 635 123,00 €; 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 306 003,30 € ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 74 750,00 € ;  

 Solde à verser en 2024 : 231 253,29 € ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -22 655,58 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 25 500,27 €.  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Saint Aile 
situé à Rebais sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-153 (1118) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueils temporaires de l’EHPAD Pierre 
Comby (Finess n° 770130060) situé à Rozay-
en-Brie  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Pierre Comby situé à Rozay-en-
Brie est fixé à : 
 

 527 023,40 € ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 244 798,97 € ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 61 500,00 € ;  

 Solde à verser en 2024 : 183 300,00 € ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -7 156,85 € ; 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 20 399,91 €.  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Pierre 
Comby situé à Rozay-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,03 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,98 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-154 (1545)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Les Jardins du Loing  (Finess 
n°770814671) situé à Saint-Pierre-lès-Nemours 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Jardins du Loing  situé à 
Saint-Pierre-lès-Nemours est fixé à : 
 

  455 061,82 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 153 000,00 € TTC ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 39 999,99 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 113 000,01 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) :  -12 704,83 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 12 750,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Jardins 
du Loing  situé à Saint-Pierre-lès-Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,29 € TTC ; 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge :  18,17 € TTC ; 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-155  (1568)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueils temporaire de 
l’EHPAD Résidence Les Charmettes (24) (ex 
Opalines) (Finess n°770814754) situé à Torcy 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Les Charmettes(24) 
(ex Opalines) situé à Torcy est fixé à : 
 

  710 562,08 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 80 580,00 € TTC ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 19 625,10 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 60 954,90 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :    683,09 € TTC ; 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 6 715,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Charmettes(24) (ex Opalines) situé à Torcy sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,23 € TTC ; 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
o Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans 

reconnues handicapées avant cet âge :   19,10 € TTC ;  
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-156 (1551)/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, relatifs à 
l'hébergement permanent ainsi que les tarifs 
accueils temporaire de l’EHPAD Résidence du 
Château de Nodet (Finess n°770001311) situé à 
Montereau Fault Yonne 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence du Château de 
Nodet situé à Montereau Fault Yonne est fixé à : 
 

  580 392,86 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 197 878,88 € TTC ; 

 Versements 2024 déjà effectués : 48 500,01 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 149 379,99 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :  744.19 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 16 489,91 € TTC.   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du Château de Nodet situé à Montereau Fault Yonne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,77 € TTC ; 
 
ARTICLE 5: A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 18,65 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-157 (1121) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
du canton GHsud77 (Finess n° 770707586) 
situé à Saint-Pierre-lès-Nemours  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code de la Santé Publique; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD du canton GHsud77 situé à 
Saint-Pierre-lès-Nemours est fixé à : 
 

 379 970,74 € ; 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 163 199,21 € ; 

 Versements 2024 déjà effectués : 39 999,99 € ; 

 Solde à verser en 2024 : 123 199,22 € ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 11 219,59 € ;  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 13 599,93 €.  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD du canton 
GHsud77 situé à Saint-Pierre-lès-Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-158 (1555)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence du château de Montjay 
(Finess n°770815272) situé à Bombon 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence du château de 
Montjay situé à Bombon est fixé à : 
 

  525 499,31 € TTC  

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 168 301,03 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 41 250,00 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 127 051,03 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 11 372,16 €  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 14 025,09 € TTC.   

 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du château de Montjay situé à Bombon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,48 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 

o   18,36 € TTC  
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-159 (1102) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Le fil d'argent (Finess n° 770701019) situé à 
Bray-sur-Seine  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-159-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le fil d'argent situé à Bray-sur-
Seine est fixé à : 
 

 594 156,98 €  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 268 260,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 65 750,01 €  

 Solde à verser en 2024 : 202 509,99 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 429,37€ 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 22 355,00 €. 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le fil 
d'argent situé à Bray-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,03 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,98 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-160 (1511)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs hébergement temporaire de 
l’EHPAD Le Domaine de Jallemain (Finess 
n°770802031) situé à Château-Landon 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-160-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Domaine de Jallemain situé 
à Château-Landon est fixé à : 
 

  634 048,06 € TTC  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 96 900,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 22 749,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 74 150,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 9 903, 74 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 8 075,00 € TTC.   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Domaine 
de Jallemain situé à Château-Landon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidents âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,59 € TTC 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,46 € TTC  
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-161 (1225) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs d’hébergement temporaire de l’EHPAD 
Résidence Les Champs (Finess n° 
770016848) situé à Coulommiers  

 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Les Champs situé à 
Coulommiers est fixé à : 
 

 527 193,09 €  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-161-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 258 060,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 63 249,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 194 810,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 1 592,20 €  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 21 505,00 €.  

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Champs situé à Coulommiers sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-162  (1518)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Les Floralies (Finess n°770815876) 
situé à La Ferté-sous-Jouarre 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Floralies situé à La Ferté-
sous-Jouarre est fixé à : 
 

  400 191,49 € TTC  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-162-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 122 400,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 27 500,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 94 899,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 13 668,92 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 200,00 € TTC.   
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les 
Floralies situé à La Ferté-sous-Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,77 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 

o   18,65 € TTC  
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-163 (1408) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
la Houssaie (Finess n° 770802775) situé à 
Jouarre  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15B du 21 
décembre 2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services 
sociaux et médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 

 
A R R Ê T E 

 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD la Houssaie situé à Jouarre est 
fixé à : 
 

 576 717,54 €  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-163-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 158 100,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 38 250,00 €  

 Solde à verser en 2024 : 119 850,00 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 4 198,48 €  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 13 175,00 €.  
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD la Houssaie 
situé à Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée par l’article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 20,29 € 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais reconnues 
handicapées avant cet âge : 20,15 € 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-164  (1525)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Le Château de 
Chantemerle (Finess n°770814994) situé à 
Maisoncelles-en-Brie 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Le Château de 
Chantemerle situé à Maisoncelles-en-Brie est fixé à : 
 

  519 129,52 € TTC  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-164-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 152 998,97 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 36 999,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 115 998,98 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 10 076,45 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 12 749,91 € TTC.   
 

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Le Château de Chantemerle situé à Maisoncelles-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,26 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 

o   18,14 € TTC  
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-165 (1528)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs hébergement temporaire de 
l’EHPAD La Ferme du Marais  (Finess 
n°770015196) situé au Mée-sur-Seine 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 

 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-165-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Ferme du Marais situé au 
Mée-sur-Seine est fixé à : 
 

  1 207 702,99 € TTC  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 181 560,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 44 499,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 137 060,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 2 680,85 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 15 130,00 € TTC.   
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Ferme 
du Marais situé au Mée-sur-Seine sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,89 € TTC  
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,77 € TTC  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

 
 

 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 212



 

 

 

 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-166 (1215) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs d’hébergement temporaire de l’EHPAD 
Résidence Les Acacias (Finess n° 
770003408) situé à Mitry-Mory  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-166-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Les Acacias situé à 
Mitry-Mory est fixé à : 
 

 463 406,10 €  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 153 000,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 45 000,00 €  

 Solde à verser en 2024 : 108 000,00 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 24 177,25 €  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 12 750,00 €.  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Acacias situé à Mitry-Mory sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 95,39 € (dont participation dépendance de 18,63 €) 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 100,91 € (dont participation dépendance de 
18,51 €)  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-167 (1322) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Le Pays de Montereau GH sud77 (Finess n° 
770809218) situé à Montereau-Fault-Yonne  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15B du 21 
décembre 2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services 
sociaux et médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-167-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Pays de Montereau GH 
sud77 situé à Montereau-Fault-Yonne est fixé à : 
 

 1 020 314,88 €  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 318 240,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 72 750,00 €  

 Solde à verser en 2024 : 245 490,00 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 50 608,78 €  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 26 520,00 €.  
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Pays de 
Montereau GH sud77 situé à Montereau-Fault-Yonne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 
 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-168 (1323) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
du Pays de Nemours (Finess n° 770020642) 
situé à Nemours  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15B du 21 
décembre 2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services 
sociaux et médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-168-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 218



A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD du Pays de Nemours situé à 
Nemours est fixé à : 
 

 767 714,46 €  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 204 000,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 43 989,00 €  

 Solde à verser en 2024 : 160 011,00 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 24 501,66 € 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 17 000,00 €.  
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD du Pays de 
Nemours situé à Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-169 (1116) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les Jardins de la Voulzie (Finess n° 
770701118) situé aux Ormes-sur-Voulzie  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R Ê T E 
 

 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Jardins de la Voulzie situé 
aux Ormes-sur-Voulzie est fixé à : 
 

 574 426,19 € 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 255 000,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 60 000,00 €  

 Solde à verser en 2024 : 195 000,00 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 35 589,40 €  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 21 250,00 €. 

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les Jardins 
de la Voulzie situé aux Ormes-sur-Voulzie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 

 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 221



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-170 (1536)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs d’hébergement  temporaire de 
l’EHPAD les jardins de médicis (Finess 
n°770016459) situé à Provins 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD les jardins de médicis situé à 
Provins est fixé à : 
 

  651 461,03 € TTC 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 198 900,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 45 000,00 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 153 900,00 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 25 162,03 TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 16 575,00 € TTC.   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD les jardins 
de médicis situé à Provins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,52 € TTC 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,40 € TTC  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-171  (1559)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
et d’hébergement temporaire de l’EHPAD 
Résidence Malka (Finess n°770802668) situé à 
Boissise-la-Bertrand 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Malka situé à 
Boissise-la-Bertrand est fixé à : 
 

  596 684,22 € TTC  
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 188 700,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 44 250,00 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 144 450,00 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 47 638,64 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 15 725,00 € TTC.   
 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Malka situé à Boissise-la-Bertrand sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 91,48 € TTC (dont participation dépendance de 18,66 €) 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 90,66 € TTC (dont participation dépendance 
de 18,53 €)  

 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
DGA de la Solidarité 

Direction de l'Autonomie 
Service des établissements 

et du contrôle qualité 
 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ 
N° 2024-172 (1402)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Lucie et Edgar Faure 
(Finess n°770004109) situé à Boissise-la-
Bertrand 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Lucie et Edgar 
Faure situé à Boissise-la-Bertrand est fixé à : 
 

  551 934,52 € TTC. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 112 201,03 € TTC,  
 Versement 2024 déjà effectué : 30 000,00 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 82 201,03 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 12 769,36 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 350,09 € TTC 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Lucie et Edgar Faure situé à Boissise-la-Bertrand sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,41 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

o   19,29 € TTC 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-173 (1507) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD les Jardins de Bussy (Finess 
n°770803492) situé à Bussy-Saint-Georges 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD les Jardins de Bussy situé à 
Bussy-Saint-Georges est fixé à : 
 

  456 168,20 € TTC  
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-173-AR
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 111 180,00 € TTC 
 Versements 2024 déjà effectués : 27 249,99 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 83 930,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 6 509,82 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 265,00 € TTC 
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD les Jardins 
de Bussy situé à Bussy-Saint-Georges, sont fixés comme suit : 
 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge est calculée tel que précisé 
par l’article R. 314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,34 € TTC. 
 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  

 
 Personnes âgées de 60 ans et plus : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

 
 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans 

reconnues handicapées avant cet âge : 18,22 € TTC. 
 
 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-174 (1207) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Résidence du Château (Finess n° 770814655) 
situé à Claye-Souilly  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence du Château situé à 
Claye-Souilly est fixé à : 
 

 623 196,84 €  
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ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
du Château situé à Claye-Souilly sont fixés comme suit : 
 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 
 
ARTICLE 4 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-175 (1208) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château des Cèdres (Finess n° 770803427) 
situé à Conches-sur-Gondoire 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Château des Cèdres situé à 
Conches-sur-Gondoire est fixé à : 
 

 661 296,62 €. 
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ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château 
des Cèdres situé à Conches-sur-Gondoire sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 

 
ARTICLE 4 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ 
N° 2024-176 (1108) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Au Coin du feu (Finess n° 770701076) situé à 
Dammartin-en-Goële  

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Au Coin du feu situé à 
Dammartin-en-Goële est fixé à : 
 

 402 051,11 €  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 122 400,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 29 499,75 €  
 Solde à verser en 2024 : 92 900,25 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 10 415,06 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 200,00 € 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Au Coin du 
feu situé à Dammartin-en-Goële sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,19 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,09 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,98 €  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-177 (1110) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château de Challeau (Finess n° 770701092) 
situé à Dormelles 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Château de Challeau situé à 
Dormelles est fixé à : 
 

 367 502,30 € 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 112 200,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 27 500,01 €  
 Solde à verser en 2024 : 84 699,99 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 1 665,39 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 350,00 € 

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château de 
Challeau situé à Dormelles sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
 
Melun, le 25 mars 2024 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-178 (1210) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Malnoue (Finess n° 770803443) situé à 
Émerainville 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Malnoue situé à Émerainville 
est fixé à : 
 

 822 903,46 € 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-178-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Malnoue 
situé à Émerainville sont fixés comme suit : 
 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 

 
 
ARTICLE 4 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-179 (1519)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueil de jour de l’EHPAD La 
Villa Baucis (Finess n°770803534) situé à 
Fontainebleau 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Villa Baucis situé à 
Fontainebleau est fixé à : 
 

  481 971,73 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-179-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 81 600,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 16 749,99 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 64 850,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 587,63 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 6 800,00 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Villa 
Baucis situé à Fontainebleau sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,38 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD La 
Villa Baucis situé à Fontainebleau sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o  9,69 € TTC ;  

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,25 € TTC ;  
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 Accueil de jour sans budget autonome :  

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 
 
 
• Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 
 

 9,63 € TTC 
 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté. 
 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-180 (1226) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs hébergement temporaire de l’EHPAD 
Edmé Porta (Finess n° 770016939) situé à 
Melun  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Edmé Porta situé à Melun est 
fixé à : 
 

 492 246,82 €. 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-180-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 234 600,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 47 499,99 €  
 Solde à verser en 2024 : 187 100,01 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 112 319,25 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 19 550,00 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Edmé Porta 
situé à Melun sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidents âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ 
N° 2024-181 (1112) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Arthur Vernes (Finess n° 770811313) situé à 
Moret-Loing-Orvanne  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Arthur Vernes situé à Moret 
Loing Orvanne est fixé à : 
 

 404 048,75 € 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-181-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 247



ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 209 100,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 42 249,99 €  
 Solde à verser en 2024 : 166 850,01 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 46 608,44 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 17 425,00 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Arthur 
Vernes situé à Moret Loing Orvanne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-182 (1115) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La Chocolatière (Finess n° 770700961) situé à 
Noisiel  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Chocolatière situé à Noisiel 
est fixé à : 
 

 770 664,82 € 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-182-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 224 400,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 55 749,99 €  
 Solde à verser en 2024 : 168 650,01 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 29 391,65 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 18 700,00 €  

 
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
Chocolatière situé à Noisiel sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 82,45 € (dont participation dépendance de 18,07 €) 
 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 81,60 € (dont participation dépendance de 
17,95 €) 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-183 (1537) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent, 
ainsi que les tarifs hébergement temporaire de 
l’EHPAD Le Château du Plessis Picard (Finess 
n°770803468) situé à Réau 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Château du Plessis Picard 
situé à Réau est fixé à : 
 

  421 951,80 € TTC 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-183-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 117 300,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 28 749,99 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 88 550,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 4 108,49 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 775,00 € TTC   
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Château 
du Plessis Picard situé à Réau sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidents âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,15 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 

handicapées avant cet âge : 
 
o  19,03 € TTC. 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ 
N° 2024-184 (1412) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs hébergement temporaire de 
l’EHPAD Résidence la Caravelle (Finess 
n°770815579) situé à Saint-Soupplets 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence la Caravelle situé à 
Saint-Soupplets est fixé à : 
 

  405 798,58 € TTC 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-184-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 211 383,38 € TTC 
 Versements 2024 déjà effectués : 22 250,01 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 189 133,37 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 31 090,26 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 17 615,28 € TTC 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
la Caravelle situé à Saint-Soupplets sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidents âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,73 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 

handicapées avant cet âge : 
 
o   18,30 € TTC 

 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-185  (1541) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Domaine de la Grange (Finess 
n°770002228) situé à Savigny-le-Temple 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Domaine de la Grange situé à 
Savigny-le-Temple est fixé à : 
 

  1 026 467,73 € TTC 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-185-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Domaine de 
la Grange situé à Savigny-le-Temple sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 20,49 € TTC. 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   20,35 € TTC 

 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté. 
 
 
ARTICLE 6: Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-186  (1415) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence l'Aubetine (Finess 
n°770015741) situé à Villiers-Saint-Georges 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence l'Aubetine situé à 
Villiers-Saint-Georges est fixé à : 
 

  338 847,62 € TTC 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-186-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 86 700,00 € TTC 
 Versements 2024 déjà effectués : 19 250,01 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 67 449,99 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 15 916,84 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 225,00 € TTC   

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
l'Aubetine situé à Villiers-Saint-Georges sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,07 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,95 € TTC 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ 
N° 2024-187 (1416) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs hébergement temporaire de 
l’EHPAD Résidence les Bruyères (Finess 
n°770815009) situé à Voulx 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence les Bruyères situé à 
Voulx est fixé à : 
 

  416 148,13 € TTC  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-187-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 89 760,00 € TTC,  
 Versements 2024 déjà effectués : 25 500,00 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 64 260,00 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 13 538,72 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 480,00 € TTC   

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
les Bruyères situé à Voulx sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,89 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 

Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 

handicapées avant cet âge : 
 
o   18,76 € TTC. 

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-188 (1101) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD   
Les jardins de chagot (Finess n° 770701001) 
situé à Beaumont-du-Gâtinais  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-188-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les jardins de chagot situé à 
Beaumont-du-Gâtinais est fixé à : 
 

 570 164,92 €  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 91 800,00 €,  
 Versements 2024 déjà effectués : 28 749,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 63 050,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 35 383,66 €  
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 650,00 €.  

 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les jardins 
de chagot situé à Beaumont-du-Gâtinais sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-189 (1304) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Nelly Kopp et Costrejean GH sud77 (Finess 
n° 770808632) situé à Fontainebleau  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Nelly Kopp et Costrejean 
GHsud77 situé à Fontainebleau est fixé à : 
 

 1 248 933,54 € 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-189-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 268



ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 479 400,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 125 000,01 €  
 Solde à verser en 2024 : 354 399,99 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 39 772;78 € 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 39 950,00 € 

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Nelly Kopp 
et Costrejean GHsud77 situé à Fontainebleau sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 
 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-190 (1550) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Le Château de Villeniard (Finess 
n°770803450) situé à Vaux-sur-Lunain 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le Château de Villeniard situé à 
Vaux-sur-Lunain est fixé à : 
 

  613 962,21 € TTC 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-190-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 91 800,00 € TTC 
 Versements 2024 déjà effectués : 22 500,00 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 69 300,00 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 6 144,78 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 650,00 € TTC   

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le Château 
de Villeniard situé à Vaux-sur-Lunain sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 
 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,58 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,46 € TTC 

 
 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024- 191 fixant pour  2024 le forfait global 
dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire et de 
l’accueil de jour de l’EHPAD Les Glycines 
(Finess n° 770003390) situé à Champs-sur-
Marne  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01er juillet 2024 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Glycines situé à Champs-
sur-Marne est fixé à : 
 

 319 917,86 €. 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-191-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 62 220,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 17 499,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 44 720,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -17 400.85 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 5 185,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les 
Glycines situé à Champs-sur-Marne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à 19,57 €. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Les 
Glycines situé à Champs-sur-Marne sont fixés à :  
 

 La participation des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge :  9,79 €. 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 €  

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 La participation des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 19,44 €. 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
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 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

o La participation des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 
mais reconnues handicapées avant cet âge : 9,72 €. 
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 €  

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 

 
 
 
 

 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 275



 

 

 

 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-192 / fixant pour 2024 le forfait global 
dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’accueil de jour de l’EHPAD Saint 
Séverin (Finess n° 770700938) situé à 
Château-Landon  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Saint Séverin situé à Château-
Landon est fixé à : 
 

 567 477,48 €. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 204 000,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 51 249,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 152 750,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -19 927.64 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 17 000,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Saint 
Séverin situé à Château-Landon sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Saint 
Séverin situé à Château-Landon sont fixés à :  
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 €  

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 

 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

o Tarifs dépendance :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-193/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La maison du tilleul argenté (Finess 
n°770003473) situé à Chelles. 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La maison du tilleul argenté 
situé à Chelles est fixé à : 
 

  456 758,87 € TTC. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 112 200,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 29 499,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 82 700,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 2 407.15 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 350,00 € TTC   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La maison 
du tilleul argenté situé à Chelles sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  17,14 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 La participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,03 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-194 / fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La maison du grand chêne (Finess 
n°770814689) situé à Combs-la-Ville 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La maison du grand chêne situé 
à Combs-la-Ville est fixé à : 
 

  498 858,91 € TTC. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 84 660,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 16 749,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 67 910,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 55 302.90 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 7 055,00 € TTC   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La maison 
du grand chêne situé à Combs-la-Ville sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à : 18,00 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,88 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 282



 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-195 / fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire de l’EHPAD 
La Mélod'hier (Finess n°770811545) situé à 
Coubert 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Mélod'hier situé à Coubert 
est fixé à : 
 

  511 612,71 € TTC. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 129 540,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 31 749,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 97 790,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 8 860.72 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 795,00 € TTC. 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
Mélod'hier situé à Coubert sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  17,56 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   17,44 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
 
 
 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 284



ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-196 / fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire de l’EHPAD 
La Meulière de la Marne (Finess n°770019396) 
situé à La Ferté-sous-Jouarre 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Meulière de la Marne situé à 
La Ferté-sous-Jouarre est fixé à : 
 

  847 367,03 € TTC. 
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 316 200,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 76 250,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 239 949,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 40 960.74 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 26 350,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La Meulière 
de la Marne situé à La Ferté-sous-Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  19,55 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,42 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-197 / fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Pôle Santé Orgemont (Finess n°770300101) 
situé à Meaux 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Pôle Santé Orgemont situé à 
Meaux est fixé à : 
 

198 788,20 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-197-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 76 500,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 23 000,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 53 499,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -17 503.99 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 6 375,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Pôle Santé 
Orgemont situé à Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF est fixée à 18.65 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,52 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-198 / fixant pour  2024 le forfait global 
dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Maison des Augustines (Finess  
n° 770803575) situé à Meaux  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Maison des Augustines situé à 
Meaux est fixé à : 

▪ 1 011 010,54 €. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-198-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

▪ La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 397 800,00 €  

▪ Versements 2024 déjà effectués : 93 000,00 €  

▪ Solde à verser en 2024 : 304 800,00 € 

▪ Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 44 258.63 €. 

▪ Mensualité au 1er janvier 2025 : 33 150,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Maison des 
Augustines situé à Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,22 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,10 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,98 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

▪ 95,81 € (dont participation dépendance de 18.65 €) 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 
▪ Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans 
mais reconnues handicapées avant cet âge : 94,91 € (dont participation dépendance 
de 18.47 €). 
 
▪ Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-199/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire et de l’accueil 
de jour de l’EHPAD Résidence Harmonie 
(Finess n°770814804) situé à Moret-Loing-
Orvanne 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Harmonie situé à 
Moret Loing Orvanne est fixé à : 
 

▪ 455 562,60 € TTC. 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-199-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

▪ La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 181 560,00 € TTC,  

▪ Versements 2024 déjà effectués : 43 500,00 € TTC 

▪ Solde à verser en 2024 : 138 060,00 € TTC 

▪ Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 10 991.30 € TTC. 

▪ Mensualité au 1er janvier 2025 : 15 130,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Harmonie situé à Moret Loing Orvanne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  19,13 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Harmonie situé à Moret Loing Orvanne sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

▪ Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 
▪ Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,01 € TTC. 
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▪ Accueil de jour sans budget autonome : 

 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-200/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire et de l’accueil 
de jour de l’EHPAD Résidence Source Nadon 
(Finess n°770002939) situé à Moret-Loing 
Orvanne 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Source Nadon situé 
à Moret-Loing Orvanne est fixé à : 
 

▪ 310 126,89 € TTC et comprend une reprise de résultat de -17 016.49€ TTC  
(-16 129.37 € HT) qui est intégrée à ce forfait. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-200-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 138 720,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 36 750,00 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 101 970,00 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -14 603.53 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 11 560,00 € TTC   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Source Nadon situé à Moret-Loing Orvanne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,36 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,82 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,29 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Source Nadon situé à Moret-Loing Orvanne sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    14,02 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,89 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,77 € TTC 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  23,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,78 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 6,27 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 

 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,87 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,76 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-201/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire et de l’accueil 
de jour de l’EHPAD Le grand Pavois (Finess 
n°770016632) situé à Saint-Fargeau-Ponthierry 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Le grand Pavois situé à Saint-
Fargeau-Ponthierry est fixé à : 
 

  568 154,95 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-201-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 188 700,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 47 499,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 141 200,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -11 210.28 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 15 725,00 € TTC   

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Le grand 
Pavois situé à Saint-Fargeau-Ponthierry sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Le 
grand Pavois situé à Saint-Fargeau-Ponthierry sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-202/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire et de l’accueil 
de jour de l’EHPAD Résidence les berges du 
danube (Finess n°770017291) situé à Serris 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence les berges du 
danube situé à Serris est fixé à : 
 

▪ 564 324,35 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

▪ La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 151 980,00 € TTC,  

▪ Versements 2024 déjà effectués : 37 250,01 € TTC 

▪ Solde à verser en 2024 : 114 729,99 € TTC 

▪ Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 29 995.71€ TTC. 

▪ Mensualité au 1er janvier 2025 : 12 665,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
les berges du danube situé à Serris sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  18,25 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence les berges du danube situé à Serris sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

▪ Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
▪ Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,13 € TTC. 
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▪ Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-203 / fixant pour  2024 le forfait global 
dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
la Garenne (Finess n° 770802718) situé à 
Souppes-sur-Loing  

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD la Garenne (Souppes) situé à 
Souppes-sur-Loing est fixé à : 
 

 588 678,28 €. 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 204 000,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 51 000,00 €  

 Solde à verser en 2024 : 153 000,00 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) :  -19 082.58 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 17 000,00 €  

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD la Garenne 
situé à Souppes-sur-Loing sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-204 / fixant pour  2024 le forfait global 
dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château du Poitou (Finess n° 770790095) 
situé à Villevaudé  

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 01er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Château du Poitou situé à 
Villevaudé est fixé à : 
 

 327 266,24 €. 
 

Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 81 600,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 7 749,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 73 850,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 50 000.01 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 6 800,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château du 
Poitou situé à Villevaudé sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  19,19 €. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 La participation des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 19,06 €. 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-205 / fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La résidence de l'étang (Finess n°770814861) 
situé à Mortcerf 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La résidence de l'étang situé à 
Mortcerf est fixé à : 
 

  511 277,80 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-205-AR
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 153 000,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 39 500,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 113 499,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 27 840.06 € TTC. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 12 750,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
résidence de l'étang situé à Mortcerf sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  18,68 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,56 € TTC. 

 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-206 (1301) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueils temporaires de l’EHPAD GHSIF 
Brie-Comte-Robert (Finess n° 770 790 640) 
situé à Brie-Comte-Robert  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-206-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD GHSIF Brie Comte Robert situé 
à Brie-Comte-Robert est fixé à : 
 

 1 175 090,23 €  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 459 000,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 110 000,01 €  

 Solde à verser en 2024 : 348 999,99 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 62 795,28 € 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 38 250,00 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD GHSIF Brie 
Comte Robert situé à Brie-Comte-Robert sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,95 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,93 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,91 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  21,81 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,84 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,87 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-207 (1209) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La maison des Artistes  (Finess n° 770 420 
040) situé à Couilly-Pont-aux-Dames  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33/DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-207-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La maison des Artistes  situé à 
Couilly-Pont-aux-Dames est fixé à : 
 

 370 659,81 €  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 96 900,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 22 250,01 €  

 Solde à verser en 2024 : 74 649,99 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 20 803,21 € 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 8 075,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La maison 
des Artistes  situé à Couilly-Pont-aux-Dames sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 101,80 € (dont participation dépendance de 17,38 €) 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 100,11 € (dont participation dépendance de 
17,27 €) 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-208 (1107) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Les Tamaris (Finess n° 770 701 068) situé à 
Crouy-sur-Ourcq  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-208-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Les Tamaris situé à Crouy-sur-
Ourcq est fixé à : 
 

 411 808,00 €  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 117 300,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 25 250,01 €  

 Solde à verser en 2024 : 92 049,99 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 15 794,43 € 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 9 775,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Les 
Tamaris situé à Crouy-sur-Ourcq sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 
 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-209  (1515)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence de l'Ermitage (Finess 
n°770 814 895) situé à Dammarie-les-Lys 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-209-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence de l'Ermitage situé à 
Dammarie-les-Lys est fixé à : 
 

  534 896,20 € TTC  
 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 183 600,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 39 999,99 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 143 600,01 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 42 969,34 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 15 300,00 € TTC   

 

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
de l'Ermitage situé à Dammarie-les-Lys sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,81 € TTC  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,69 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 320



ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-210  (1516) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil temporaire de l’EHPAD Korian La 
Détente (Finess n°770 815 827) situé à 
Dampmart 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux 
et médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-210-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 322



A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Korian La Détente situé à 
Dampmart est fixé à : 
 

  531 636,05 € TTC 
 

 
ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian La 
Détente situé à Dampmart sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,70 € TTC  
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,58 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 323



ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-211 (1211) / fixant pour 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
de l'Abbaye de Faremoutiers (Finess n° 
770 802 643) situé à Faremoutiers  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD de l'Abbaye de Faremoutiers 
situé à Faremoutiers est fixé à : 
 

 99 069,04 €  
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 10 200,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 2 499,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 7 700,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 2 376,69 € 

 Mensualité au 1er janvier 2025 :  850,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD de l'Abbaye 
de Faremoutiers situé à Faremoutiers sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-212  (1407)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil temporaire de l’EHPAD Korian 
Sainte Geneviève (Finess n°770 803 419) situé 
à Héricy 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux 
et médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Korian Sainte Geneviève situé à 
Héricy est fixé à : 
 

  460 143,67 € TTC  
 
 

ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian 
Sainte Geneviève situé à Héricy sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,24 € TTC  
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,12 € TTC ;  

 
 

ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-213 (1303) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Religieuses âgées Abbaye Notre Dame  
(Finess n° 770 802 684) situé à Jouarre  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
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A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Religieuses âgées Abbaye 
Notre Dame  situé à Jouarre est fixé à :  
 

 107 073,44 €  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 30 600,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 8 000,01 €  

 Solde à verser en 2024 : 22 599,99 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -4 035,79 € 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 2 550,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Religieuses 
âgées Abbaye Notre Dame  situé à Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,16 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 
seront applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-214 (1321) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
GHEF de Jouarre (Finess n° 770 803 716) 
situé à Jouarre  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD GHEF de Jouarre situé à 
Jouarre est fixé à : 
 

 876 181,42 € 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 408 000,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 103 749,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 304 250,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -44 593,27 € 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 34 000,00 €  

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD public 
Centre hospitalier de Jouarre situé à Jouarre sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,16 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-215  (1517) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil temporaire et accueil de jour de 
l’EHPAD Korian Le bois clément (Finess 
n°770 015 782) situé à La Ferté-Gaucher 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de 

Monsieur Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-

et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-215-AR
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD korian Le bois Clément situé à 
La Ferté-Gaucher est fixé à : 
 

  496 943,07 € TTC  
 

ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian Le 
bois clément situé à La Ferté-Gaucher sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,40 € TTC  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD korian 
Le bois clément situé à La Ferté-Gaucher sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,28 € TTC ;  

 

 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-216  (1527)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs relatifs à 
l'hébergement permanent ainsi que les tarifs 
accueil temporaire et accueil de jour de l’EHPAD 
KORIAN - Au fil du temps (Finess n°770 015 
071) situé à Meaux 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-216-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Au fil du temps situé à Meaux 
est fixé à : 

  461 422,01 € TTC  
 

ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Au fil du 
temps situé à Meaux sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,29 € TTC  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Au fil 
du temps situé à Meaux sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,17 € TTC ;  

 

 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 
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ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-217  (1535) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs relatifs à 
l'hébergement permanent de l’EHPAD Korian 
Les Roses (Finess n°770 808 673) situé à 
Pontault-Combault 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-217-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Korian Les Roses situé à 
Pontault-Combault est fixé à : 
 

  448 877,34 € TTC  
 
 
ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian Les 
Roses situé à Pontault-Combault sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 16,84 € TTC  
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD Korian 
Les Roses situé à Pontault-Combault sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   16,73 € TTC ;  

 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 341



ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-218  (1544) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Korian Chaintreauville (Finess n°770 815 140) 
situé à Saint-Pierre-lès-Nemours 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de 

Monsieur Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-

et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-218-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Korian Chaintreauville situé à 
Saint-Pierre-lès-Nemours est fixé à : 
 

  456 168,20 € TTC 
 
ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian 
Chaintreauville situé à Saint-Pierre-lès-Nemours sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidents de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,60 € TTC  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,48 € TTC ;  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-219 (1311) / fixant pour  2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil temporaire de l’EHPAD public 
gérontologique de Tournan (Finess n° 
770 811 784) situé à Tournan-en-Brie  

 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

Accusé de réception en préfecture
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A R R Ê T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD public gérontologique de 
Tournan situé à Tournan-en-Brie est fixé à : 
 

 1 024 159,83 € 
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 413 100,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 96 750,00 €  

 Solde à verser en 2024 : 316 350,00 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 33 524,32 €   

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 34 425,00 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD public 
gérontologique de Tournan situé à Tournan-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
 
 
 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 
Melun, le 25 mars 2024 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-220  (1549) / fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Korian La Magdeleine (Finess n°770 003 069) 
situé à Varreddes 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33/DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-220-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Korian La Magdeleine situé à 
Varreddes est fixé à : 
 

  438 108,34 € TTC  
 
ARTICLE 2 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Korian La 
Magdeleine situé à Varreddes sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,26 € TTC  
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,14 € TTC ;  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-221  (1548)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
de l’EHPAD Résidence Klarène (Finess 
n°770 814 044) situé à Tournan-en-Brie 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240325-DA-SECQ2024-221-AR
Date de télétransmission : 25/03/2024
Date de réception préfecture : 25/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Klarène situé à 
Tournan-en-Brie est fixé à : 
 

  575 995,07 € TTC  
 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 122 400,00 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 26 250,00 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 96 150,00 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 40 209,36 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 200,00 € TTC   

 

 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Klarène situé à Tournan-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,63 € TTC  
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,51 € TTC ;  

 
 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 

Publication n°42 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication le 03 mai 2024 - page 351



ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-226 (1228)/ Annule et remplace N° 
2024-135 (1228)/ fixant pour 2024 le forfait global 
dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
Château de Fontenelle (Finess n° 770803591) 
situé à Chanteloup-en-Brie  

 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 
au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 
313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 

 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240327-DA-SECQ2024-226-AR
Date de télétransmission : 27/03/2024
Date de réception préfecture : 27/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Château de Fontenelle situé à 
Chanteloup-en-Brie est fixé à : 

 701 278,56 €. 
 
ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 275 400,00 €  

 Versements 2024 déjà effectués : 66 999,99 €  

 Solde à verser en 2024 : 208 400,01 € 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 29 131,75 €. 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 22 950,00 €  

 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global 
dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Château de Fontenelle 
situé à Chanteloup-en-Brie sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens  2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 

 

 Tarifs dépendance : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  

 
ARTICLE 5 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 
01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 6 : - Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département 
et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-227 (1401)/ Annule et remplace N° 
2024-134 (1401)/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueils temporaire et accueil de jour de 
l’EHPAD Résidence l'orée du bois - Les 
Sinoplies (Finess n°770814093) situé à Bois-le-
Roi 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et 
notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l'article L. 313-12 du code de 
l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et médico 
sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 

A R R Ê T E 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240328-DA-SECQ2024-227-AR
Date de télétransmission : 28/03/2024
Date de réception préfecture : 28/03/2024
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ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence l'orée du bois - Les Sinoplies 
situé à Bois-le-Roi est fixé à : 
 

  406 054,80 € TTC. 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de dotation, 
conformément à la convention de financement, est fixé à :  

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 122 400,00 € TTC 

 Versements 2024 déjà effectués : 31 250,01 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 91 149,99 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : -10 534,50 € TTC 

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 200,00 € TTC. 

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux résidants 
âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait global dépendance 
à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence l'orée du bois - Les Sinoplies 
situé à Bois-le-Roi sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans ou de 
plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé par l'article 
R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 17,85 € TTC. 
 
ARTICLE 5 (modifié) : A compter du 1er avril 2024 les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence l'orée du bois - Les Sinoplies situé à Bois-le-Roi sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
ARTICLE 6 (modifié) : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 Participation des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues handicapées 
avant cet âge : 

 
o  17,74 € TTC ;  
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 Accueil de jour sans budget autonome :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 75100 Paris cedex 01 
dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du Département et 
sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-228  (1508)/ Annule et remplace 
N°2024-145   fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs accueil de jour de l’EHPAD Résidence Les 
Tournesols (Finess n°770803476) situé à 
Cannes-Écluse 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 

référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240328-DA-SAAD2024-228-AR
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Date de réception préfecture : 28/03/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Les Tournesols situé 
à Cannes-Écluse est fixé à : 
 

  400 450,43 € TTC ; 
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 129 540,00 € TTC ;  

 Versements 2024 déjà effectués : 30 500,01 € TTC ; 

 Solde à verser en 2024 : 99 039,99 € TTC ; 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) :   15 394,73 € TTC ;  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 10 795,00 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Les Tournesols situé à Cannes-Écluse sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
 

ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 18,18 € TTC ; 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Les Tournesols situé à Cannes-Écluse sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
Participations des personnes de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais reconnues 
handicapées avant cet âge :   9,09 € TTC 
 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 
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o Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans 
reconnues handicapées avant cet âge :   18,06 € TTC ;  

 

 Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 

 
Participations des personnes de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais reconnues 
handicapées avant cet âge :   9,03 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 28 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N°2024-229 (annule et remplace l’arrêté  
N° 2024-199)/ fixant pour l’année 2024 le forfait 
global dépendance, les tarifs journaliers et le 
forfait dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent ainsi que les 
tarifs de l’hébergement temporaire et de l’accueil 
de jour de l’EHPAD Résidence Harmonie 
(Finess n°770814804) situé à Moret Loing 
Orvanne. 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01 juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD Résidence Harmonie situé à 
Moret Loing Orvanne est fixé à : 
 

▪ 455 562,60 € TTC. 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240329-DA-SECQ2024-229-AR
Date de télétransmission : 29/03/2024
Date de réception préfecture : 29/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

▪ La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 181 560,00 € TTC,  

▪ Versements 2024 déjà effectués : 43 500,00 € TTC 

▪ Solde à verser en 2024 : 138 060,00 € TTC 

▪ Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 8 865.55 € TTC. 

▪ Mensualité au 1er janvier 2025 : 15 130,00 € TTC   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD Résidence 
Harmonie situé à Moret Loing Orvanne sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée telle que 
précisée à l’article R314-188 du CASF est fixée à  19,13 € TTC. 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er avril 2024  les tarifs de l'accueil de jour pour l'EHPAD 
Résidence Harmonie situé à Moret Loing Orvanne sont fixés à :  
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,29 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,44 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,58 € TTC 

 
ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

▪ Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis 
en hébergement temporaire. 
 
▪ Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   19,01 € TTC. 
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▪ Accueil de jour sans budget autonome : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2    13,21 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4    8,38 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6    3,56 € TTC 

 
ARTICLE 7 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

Melun, le 25 mars 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 
 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 

 

 

 
ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-230 (1115) / Annule et remplace N° 
2024-182 (1115) fixant pour 2024 le forfait global 
dépendance, les tarifs journaliers et le forfait 
dépendance à la charge du Département, 
relatifs à l'hébergement permanent de l’EHPAD 
La Chocolatière (Finess n° 770700961) situé à 
Noisiel  

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
VU l'arrêté règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 : Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD La Chocolatière situé à Noisiel 
est fixé à : 
 

 770 664,82 € 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240329-DA-SECQ2024-230-AR
Date de télétransmission : 29/03/2024
Date de réception préfecture : 29/03/2024
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ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département, versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 224 400,00 €  
 Versements 2024 déjà effectués : 55 749,99 €  
 Solde à verser en 2024 : 168 650,01 € 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (trop perçu) : - 17 337,08€ 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 18 700,00 €  

 
 
 

ARTICLE 3 : A compter du 1er avril 2024, les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD La 
Chocolatière situé à Noisiel sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,15 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,06 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,96 €  
 
 
 
ARTICLE 4 : A compter du 1er avril 2024, le tarif applicable aux résidants de moins de 60 
ans ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est fixé à :  
 

 82,45 € (dont participation dépendance de 18,07 €) 
 
 
 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi : 
 

 Tarif hébergement des personnes âgées de moins de 60 ans ou plus de 60 ans mais 
reconnues handicapées avant cet âge : 81,60 € (dont participation dépendance de 
17,95 €) 

 
 Tarifs dépendance : 

 
Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 €  

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 €  

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 €  
 
 
 
ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 25 mars 2024 
 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean-Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-231  (1412)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs accueils temporaire de 
l’EHPAD Résidence la Caravelle (Finess 
n°770815579) situé à Saint-Soupplets 

ANNULE ET REMPLACE L’ARRETE DGA-
Solidarité/ DA / SECQ / n° 2024-184 du 25 
mars 2024 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 01/07/2021 relative à l’élection de Monsieur 
Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-
Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 
Vu l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur de 
référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 
 

A R R E T E 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240402-DA-SECQ2024-231-AR
Date de télétransmission : 02/04/2024
Date de réception préfecture : 02/04/2024
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ARTICLE 1 : annule et remplace l’article 2 de l’arrêté DGA-SOLIDARITE / DA/ SECQ n° 
2024-184 du 25 mars 2024 

 
Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de dotation, 
conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 102 000,00 € TTC 
 Versements 2024 déjà effectués : 22 250,01 € TTC 
 Solde à verser en 2024 : 79 749,99 € TTC 
 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 31 090,26 € TTC 
 Mensualité au 1er janvier 2025 : 8 500,00 € TTC 

 
 
 
ARTICLE 2 : Les autres articles de l’arrêté DGA Solidarité / DA/ SECQ n° 2024-184 restent 
inchangés. 
 
 
ARTICLE 3 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté ; 
 
 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

 

Melun, le 02 avril 2024 
 
 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 

Par délégation, 
Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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 DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

DGA de la Solidarité 
Direction de l'Autonomie 

Service des établissements 
et du contrôle qualité 

 

 

 ARRETÉ DGA-SOLIDARITE / DA / SECQ   
N° 2024-234  (1536)/ fixant pour l’année 2024 le 
forfait global dépendance, les tarifs journaliers et 
le forfait dépendance à la charge du 
Département, relatifs à l'hébergement permanent 
ainsi que les tarifs d’hébergement temporaire de 
l’EHPAD les jardins de médicis (Finess 
n°770016459) situé à Provins 

 

 

        

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles R.314-172 à 178 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement et notamment son article 58 ; 
 
VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 
tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles  et notamment son article 5-II ; 
 
VU la délibération n° CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur 

Jean-François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-

Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15B du 21 décembre 
2023 fixant le taux d’évolution 2024 des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico sociaux accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées ; 
 

VU l'arrêté Règlementaire n° 2024/33 /DGAS/DA/SECQ du 27 février 2024 fixant la valeur 

de référence départementale appelée "point GIR départemental" à 7,57 € ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général adjoint de la Solidarité ; 

 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240404-DA-SECQ2024-234-AR
Date de télétransmission : 04/04/2024
Date de réception préfecture : 04/04/2024
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A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : L’arrêté DGA-SOLIDARITE / DA /SECQ N°2024-170 / PJ 2024 est modifié 
comme suit : à compter du 01/05/2024. Le forfait global dépendance 2024 de l'EHPAD les 
jardins de médicis situé à Provins est fixé à : 
 

  671 489,28 € TTC  
 

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance à la charge du Département versé sous forme de 
dotation, conformément à la convention de financement, est fixé à :  
 

 La dotation annuelle 2024 prévisionnelle est de : 218 930,51 € TTC,  

 Versements 2024 déjà effectués : 64 895,71 € TTC 

 Solde à verser en 2024 : 154 034,80 € TTC 

 Ajustement au titre de l’effectivité 2023 (manque à gagner) : 25 162,03 € TTC  

 Mensualité au 1er janvier 2025 : 18 244,21 € TTC.   

 
ARTICLE 3 : A compter du 1er mai 2024 les tarifs journaliers dépendance applicables aux 
résidants âgés de 60 ans et plus dont le financement n'est pas pris en charge par le forfait 
global dépendance à la charge du Département de Seine-et-Marne, de l'EHPAD les jardins 
de médicis situé à Provins sont fixés comme suit : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,23 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 14,10 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,98 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 4 : A compter du 1er mai 2024 la participation des résidants de moins de 60 ans 
ou de plus de 60 ans mais reconnus handicapés avant cet âge, est calculée tel que précisé 
par l'article R314-188 du CASF. Son résultat est fixé à : 19,42 € TTC 

 
ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2025, dans l'attente du nouvel arrêté précisant les 
ressources et les tarifs journaliers 2025 (art. L314-7 du CASF), les tarifs moyens 2024 seront 
applicables et se déclinent ainsi :  
 

 Personnes âgées de 60 ans et plus : 
 

Tarif dépendance GIR 1 et 2  22,01 € TTC 

Tarif dépendance GIR 3 et 4 13,97 € TTC 

Tarif dépendance GIR 5 et 6 5,93 € TTC 

 
Ces tarifs sont applicables également aux résidants âgés de 60 ans et plus accueillis en 
hébergement temporaire. 

 

 Participations des personnes de moins de 60 ans ou de plus de 60 ans reconnues 
handicapées avant cet âge : 

 
o   18,96 € TTC  

 

ARTICLE 6 : Tout recours éventuel contre le tarif ainsi fixé pourra être formé auprès du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du Palais Royal 
75100 Paris cedex 01 dans un délai d'un mois franc à compter de la notification de l'arrêté  
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ARTICLE 7 : Le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, publié sur le site Internet du 
Département et sera notifié à son destinataire. 

 

Melun, le 04 avril 2024 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
Par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie 

 
Jean Yves COUDRAY 
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